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1. PREAMBULE 

 Présentation de la concertation 

Ce document présente le bilan de la concertation de l’opération « 5A3F » de développement de 

l’infrastructure routière RD105 en interface avec l’A35, portée par le Conseil Départemental du Haut-

Rhin sur les communes de Hésingue et Saint-Louis. 

L’article L103-2 du code de l’urbanisme prévoit en effet que les personnes publiques ayant l’initiative 

d’opérations d’aménagement doivent organiser une concertation avec le public, après avis des 

communes concernées, dès lors que ces opérations modifient de façon substantielle le cadre de vie 

ou l’activité économique de la commune. 

Cette concertation porte sur les études préalables et d’opportunité, elle s’est déroulée du 11 juin 

au 6 Juillet 2018. Elle sera suivie par des communications ultérieures dans le cadre de l’enquête 

publique, des études de projet et lors des travaux. La figure ci-dessous rappelle les différentes étapes 

du projet et concertations associées. 

 

 Modalités de la concertation 

La concertation s’est déroulée selon les modalités suivantes : 

 Réunion publique d’ouverture au Forum de Saint-Louis le 11 juin à 20h 

 Réunion publique de clôture au Forum de Saint-Louis le 6 Juillet à 20h 

 Mise en ligne des documents de concertation sur le site internet du conseil départemental  

 Mise à disposition des documents de concertation à la mairie de Saint- Louis et à la Comète à 

Hésingue 

 Permanences du maître d’ouvrage : 

 à Saint-Louis : le 21 juin de 9h30 à 12h00 et le 3 juillet de 9h30 à 12h00 

 à la mairie de Hésingue : le 15 juin de 15h30 à 18h00 et le 27 juin de 15h30 à 18h00 

 Registres d’observation mis à disposition à la mairie de Saint-Louis et à la Comète de 

Hésingue 

 Possibilité de contacter la responsable de projet Marie-Catherine JEANNINGROS par mail, 

courrier et téléphone. 
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2. COMPTE-RENDU DE LA CONCERTATION 

2.1. RÉUNION D’OUVERTURE 

Forum de Saint-Louis, le 11 juin 2018 à 20h 

 PERSONNES PRÉSENTES À LA TRIBUNE 

 Gaston LATSCHA. Vice-président de Saint-Louis Agglomération et Maire de Hésingue. 

 Brigitte KLINKERT, Présidente du Conseil départemental du Haut-Rhin, 

 Alain GRAPPE. Vice-président du Conseil départemental, 

 Max DELMOND, Vice-Président du Conseil départemental, 

 Catherine WISS, Secrétaire générale du SMAT, 

 Jean-Marie ZOELLE, Maire de Saint-Louis 

 Alain CORNIER, Directeur des routes du Conseil Départemental 

 Marie-Catherine JEANNINGROS, Responsable de Grands Projets au Conseil Départemental 

 Roland ABOU, Bureau d’études ARTELIA, Maitre d’œuvre 

 

 

Fig. 1. Photo de la réunion publique d’ouverture (source Conseil Départemental du Haut-Rhin) 
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 RETRANSCRIPTION SYNTHETIQUE DES QUESTIONS DU PUBLIC 

 Carrefours à feux 

Public : « Je reste dubitatif sur les feux rouges proposés. Est-ce que cela va permettre d’améliorer le 

trafic ? » 

 

Tribune : « Les études dynamiques réalisées sur le projet ont montré l’impact positif réel de ces 

aménagements sur la fluidité du trafic sur la RD105. A noter par ailleurs que ces feux seront 

« intelligents » et adaptables aux conditions réelles du trafic. A noter également le réaménagement de 

la plateforme douanière dont les travaux sont prévus à la fin de cette année ». 

 

Public : « Pourquoi ne pas proposer des giratoires au lieu des carrefours à feu ? C’est déjà le feu 

existant qui est bloquant » 

 

Tribune : « Les études montrent que chaque aménagement est adapté à une catégorie de trafic. Les 

giratoires sont moins adaptés à la typologie du trafic futur, dense et bidirectionnel principalement. Ils 

ne fonctionnent plus à fort trafic. Les carrefours à feu répondent de meilleur manière à ce type de 

trafic, assurent une circulation en toute condition et seront mieux adaptés que ceux existants ». 

 

Une vidéo de simulation du trafic est projetée, montrant la différence d’incidence entre un 

aménagement de type giratoire et un aménagement de type carrefour à feux. 

 

Public : « Pourquoi ne pas être resté sur le scénario initial proposé par la DREAL en 2013 ? » 

 

Tribune : « Un tel aménagement permettait un bon fonctionnement des échanges avec l’A35 mais 

n’était plus adapté au contexte de développement urbain du secteur ». 

 Poids Lourds 

Public : « Le parking Poids Lourds ne sera jamais assez grand, surtout les jours fériés. N’est-il pas 

possible d’aménager un parking plus en amont de l’autoroute ». 

Public : « La RD105 est déjà saturée dès 15h, notamment par le transit de camions étrangers. » 

Tribune : « Si le parking est réalisé trop en amont de la plateforme, il ne sera pas utilisé. Le problème 

des camions est par ailleurs à considérer à une échelle plus large, notamment en termes 

d’autorisations et d’interdiction délivrées par les services de la préfecture ». 

Public : « Les camions sur la RD105 ont-ils été intégrés ? » 

Tribune : « Les camions ont été intégrés au modèle dynamique du trafic réalisé sur la RD105 ». 

 Trafic 

Public : « Quels sont les horizons de trafic étudiés, et quels sont ces trafics réels, notamment ceux 

engendrés par le centre commercial ? ». 

 

Tribune : « Les trafics ont été modélisés aux horizons 2030 et 2040. Les valeurs chiffrées de ces 

trafics pourront être communiquées pendant la concertation ». 

Public : « La sécurisation de l’échangeur est nécessaire mais le réaménagement va engendrer une 

augmentation du trafic sur cet axe ». 
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Tribune : « L’aménagement proposé va permettre de répondre aux besoins futurs du secteur. La 

réalité est là : la vie économique de la zone impose un aménagement des infrastructures ». 

Public : « On ne traite qu’une partie de la problématique. De nouveaux trafics viendront depuis 

l’Allemagne, dont les axes sont déjà saturés. Ne va-t-on pas fluidifier la RD105 en mettant le chaos 

sur les autres axes ? » 

Tribune : « La première urgence est de résoudre les problèmes de sécurisation des trafics. Un tel 

aménagement ne constitue pas en soi un phénomène d’aspiration des trafics. L’aménagement 

proposé sera par ailleurs évolutif jusqu’à la RD107, en cas d’augmentation du trafic. Le 

développement du secteur devra être accompagné de nouvelles lignes de transport en commun et 

d’accroissement des modes doux ». 

 Autre 

Public : « Les options de tunnels ont-elles été envisagées ? ». 

 

Tribune : « De tels aménagements amènent des contraintes de coûts et d’emprises trop importantes 

dans le contexte actuel ». 

Public : « Combien de temps vont durer les travaux ? Que sera-t-il prévu pendant cette phase ? ». 

 

Tribune : « La durée des travaux estimative à ce stade des études est de 18 mois. La phase provisoire 

fera l’objet d’études spécifiques dans les phases de conception à venir. ». 

Public : « Qu’implique le classement de la RD105 en « boulevard urbain » ? » 

Tribune : « Cela implique notamment une réduction de la vitesse de 70 à 50 km/h ». 

Public : « L’A35 restera-t-elle à 2x2 voies ? ». 

 

Tribune : « Cette question est du ressort de l’Etat, gestionnaire de cet axe autoroutier ». 

Public : « Pourquoi ne pas avoir proposé des voies cyclables en site propre sur la RD105 ? ». 

 

Tribune : « De telles voies dégradaient fortement la fluidité des carrefours à feu, déjà contrainte. La 

sécurité des cyclistes n’est pas optimale en les faisant cheminer le long de la RD105 fortement 

circulée ». 
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2.2. REGISTRES D’OBSERVATION 

Des registres d’observations ont été mis à disposition à Saint-Louis et à Hésingue. Les observations 

sont retranscrites ci-dessous : 

 REGISTRE DE SAINT-LOUIS 

 Observation n°1 

« Le plus important est la gestion de la RD105 au rond-point du cimetière. RD105 vers l’Ouest 

congestionné en permanence. Le rond-point a remplacé les feux il y a une quinzaine d’années. Le 

projet ajoute des « tourne à droite » mais le trafic est essentiellement Nord-Sud et Est-Ouest, les 

petites bretelles ne changent pas grand-chose et le retour des feux nous ramène 20 ans en arrière. 

 

Le plan présenté n’est qu’un bricolage. 

 

Il faudrait un passage souterrain Est-Ouest au niveau du cimetière. Aucune infrastructure routière (à 

part des ronds-points (qui n’augmentent pas le débit) depuis la création de la RD105 ! Il y a 20 ans. Et 

rien de nouveau pour les 20 ans à venir sinon « supprimer la voiture ». Transport en commun oui si on 

n’est pas loin d’une gare où les trains s’arrêtent. » 

 

Un habitant de Saint-Louis 

 Observation n°2 

« - Supprimer les sorties « Tourne à gauche » OK 

- Faire la part belle aux piétons et cyclistes !! 

- Passage inférieur au niveau du rond-point du cimetière (voir ci-dessus) (à voir emprises foncières, 

coût, durée du chantier…) » 

 

Un membre de « Osez Vélo » 

 Observation n°3 

« Bonjour Madame, Monsieur, 

 

Je ne suis pas un citoyen de Saint-Louis, mais je me sens quand même concerné par cette grande 

question de circulation qui concerne notre génération future ! 

 

Comme j’avais souvent utilisé la sortie autoroute de Saint-Louis pour aller sur Hésingue, je connais 

très bien la problématique de cette sortie que nous avions soumise il y a env. 8 ans à Mr. Max 

Delmont ! 

 

En fait il y a 2 problèmes sur l’existant : 

1 – Le fait de traverser les voies pour changer de direction 

2 – Le fait que les chaussées actuelles sont à 1 voie, alors qu’elles auraient déjà longtemps pu être 

mises en 2 voies depuis le rond-point de Hésingue / Aéroport jusqu’à l’entrée de l’autoroute. 

 

Je trouve qu’en mettant le boulevard sur 2 voies chaque direction, le problème de l’entrée sur 

l’autoroute de Mulhouse devrait être résolu, tout en sachant que votre solution préconisée par « feux 

rouges intelligents » ne sera pas la solution idéale à ce nouvel aménagement ! 

Je m’explique : 
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- Un feu rouge nécessite toujours un temps d’attente pour s’arrêter, pour démarrer, sans oublier les 

temps morts et le gens qui assument moins la conduite. 

 

« La solution » idéale aujourd’hui, ce sont les ronds-points ! bien aménagés… ! 

 

Cette solution fut appliquée à Pratteln en Suisse où ils ont remplacés un « feu rouge » en rond-point, 

et depuis cela fonctionne beaucoup mieux ! Aussi fallait-il remplacer les feux-rouges suivants en 

ronds-points, ce qui a été fait ; 

 

Le problème principal réside uniquement en heures de pointe et les week-ends, et le ralentissement 

principal est la route reliant le rond-point existant, le cimetière au Palmrain !  

 

Je vous enverrai, vu que je n’ai plus le temps de faire mon exposé ci-dessous, ma conception pour un 

avenir meilleur pour tous nos conducteurs, à votre adresse mail « jeanningros@haut-rhin.fr »  

 

Salutations distinguées » 

 

Un habitant de Wentzwiller 

 

 Observation n°4 

« Surtout pas de feux rouges ! Habitant la Rue des Saules, nous sommes quotidiennement gênés par 

le trafic bloquant de la RD105 sens Palmrain  Autoroute avec un nombre massif de poids lourds qui 

n’a cessé d’augmenté depuis une dizaine d’années notamment avec l’exonération des Taxes Poids 

Lourds côté Français. Le seul feu tricolore existant (au niveau accès ateliers municipaux-SDIS) 

provoque déjà un énorme bouchon en avant (jusqu’à la piscine du village - […]) et ceci 

quotidiennement ! La mise en place de feux tricolores ne peut qu’empirer la situation que subiront les 

habitants vivant le long de la RD105 à Saint-Louis. 

 

Le seul fait de supprimer le feu tricolore existant sur la RD105 après le pont SNCF fluidifierait 

considérablement le trafic en provenance du Palmrain. » 

 

Un habitant de Saint-Louis 

 

 REGISTRE DE HÉSINGUE 

 Observation n°1 

« 27.6.2018 – Non à la transformation urbaine, carrefour à feu (rétrograde) ». 

 

Un habitant de Hattenschwiller 
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2.3. PERMANENCES 

Des permanences se sont tenues à Hésingue (15 juin de 15h30 à 18h00 et le 27 juin de 15h30 à 

18h00) et à Saint-Louis (21 juin de 9h30 à 12h00 et le 3 juillet de 9h30 à 12h00). Les principales 

observations sont retranscrites ci-dessous de façon synthétique : 

 PERMANENCE DU 15/06 À HÉSINGUE 

Nombre de visiteurs : 2 

 Un visiteur souhaite regarder l'aménagement plus en détail suite aux articles dans la presse. Il ne 

comprend pas la reconfiguration des carrefours en carrefours à feux. Approuve l'ajout de la 

bretelle Nord-Ouest (Mulhouse-> Hésingue). 

 Un visiteur ne comprend pas la reconfiguration des carrefours en carrefours à feux. Il se souvient 

du feu au cimetière qui ne fonctionnait pas et du bénéfice du giratoire sur le trafic quand il a été 

mis en service. 

 Autres remarques sans rapport direct avec le projet : Pourquoi fait-on du gravillonnage sur les 

chaussées alors qu'en Allemagne et en Suisse cette technique n'est pas utilisée? Réparation 

récente d'un ouvrage entre Hésingue et Ranspach : les joints, qui n'étaient pas perceptibles 

avant, le sont aujourd'hui après travaux. => Considère que l'on n'est pas assez exigent avec les 

entreprises de travaux. 

 PERMANENCE DU 21/06 À SAINT-LOUIS 

Nombre de visiteurs : 5 

 Beaucoup de questions portent sur l'intermodalité, la fréquentation faible par rapport aux 

prévisions sur le tram et sur le raccordement ferroviaire.  

 Quelques interrogations sur la reconfiguration des carrefours en carrefours à feux. 

 Présence de l’Association « Osez vélo ». 

 Un visiteur attend le projet avec impatience (accident, congestion). 

 Un visiteur manifeste son désaccord envers les feux rouges. Il suggère plutôt l'aménagement de 

giratoires. Ses propositions seront envoyées par mail. 

 Un visiteur approuve le projet mais n'est pas tout à fait convaincu par les carrefours à feux. 

 PERMANENCE DU 27/06 À HESINGUE 

Nombre de visiteurs : 2 

 Prise de connaissance du projet, pas de remarques particulières. 

 Présence du Président de l'ADRA (association de défense des riverains de l'aéroport et de façon 

plus large des riverains du secteur). Analyse des données de trafic transmises. Il constate que 

malgré les aménagements on atteindra à certains endroits les seuils de saturation. 

L’augmentation du trafic entrainera l’augmentation de la pollution (air et sonore). Quid des 

mesures compensatoires ? Echanges sur l'évaluation environnementale et l'enquête publique à 

venir, le projet global, les préconisations du CGEDD,… 

Echanges sur les choix politiques d'aménagement du territoire : développement de l'EAP, 

développement d'Euro3Lys, développement du réseau routier… Quid de la prise en compte de la 

COP21, du développement durable…? Ce visiteur fournira ses doléances détaillées par mail. 
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 PERMANENCE DU 03/07 À SAINT-LOUIS 

Nombre de visiteurs : 4 

 Gestion du trafic de transit sur la RD105 et sur le carrefour du cimetière=>demande la 

dénivellation du mouvement Est-Ouest sur la RD105 avec gabarit poids-lourds. 

La transformation du cimetière en giratoire était une bonne chose et qui fonctionne encore 

aujourd'hui.  

Demande une étude plus globale sur le secteur qui va de Hésingue jusqu'au Palmrain et pas 

juste au droit de l'échangeur de Saint-Louis. 

OK pour la bretelle de sortie Nord-Ouest. 

Contre le projet de centre commercial et de loisirs de Unibail Rodamco et de développement de 

l'EuroAirport qui vont générer encore plus de trafic. Il faut déjà gérer les problématiques actuelles 

et notamment le problème de transit depuis l'Allemagne et la suisse sur la RD105 Est-Ouest. 

Piste cyclable : favorable à de grandes liaisons cyclables le long de l'A35 (compétence Saint-

Louis Agglomération). 

Nuisance de l'A35 et de l'EuroAirport : demande d’arrêter de développer tout azimut / demande 

des écrans acoustiques le long de l'A35 / Attention à ce qui est indiqué dans la partie "enjeux 

environnementaux" : le quartier du Neuweg est antérieur à l'A35 et n'est pas pris en compte 

comme quartier sensible à protéger contre les nuisances. 

  

 Demande la mise en place de mesures immédiates sur l'échangeur au niveau des zébras pour 

améliorer la fluidité. 

N'est pas favorable à la solution de carrefour à feux au droit du cimetière : tous les carrefours de 

la RD66 ont été transformés en giratoires. 

Qu'est-il prévu pour délester du trafic de transit Est-Ouest en traversée de Saint-Louis? Pourquoi 

ne pas faire une liaison entre l'A35 et l'A5 allemande ? 

Enverra un mail. 

  

 Plusieurs questions sur le projet sur Euro3lys : liaison cyclable, mouvements permis aux 

carrefours, liaisons tram et ferroviaires. 

  

 Pas de question, ni de remarque. 
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2.4. COURRIELS 

La possibilité était donnée de contacter la responsable de projet Marie-Catherine JEANNINGROS par 

courriel. Les échanges mails sont retranscrits ci-dessous : 

 COURRIEL N°1 

De : Bruno Wollenschneider, Président de l’Association de Défense des Riverains de l’Aéroport 

Date : Mardi 12 Juin 2018 

 

Bonjour Madame, 

  

Faisant suite à votre exposé à la réunion publique à St-Louis le 11 juin, je vous prie de bien vouloir 

renseigner les chiffres de trafic ayant servi de base pour déterminer et dimensionner l’échangeur 

A35/CD105 à l’horizon 2030-2040 (Trafic moyen journalier annuel tous véhicules sur tous les axes). 

En sus, pouvez-vous fournir le trafic aux accès à l’Euroairport et au Technoport entrée Nord. 

Merci d’avance. 

Bien cordialement. 

 

De : Mme Jeanningros, Conseil Départemental du Haut-Rhin 

Date : Jeudi 14 Juin 2018 

 

Bonjour, 

 

Suite à votre demande, ci-joint les éléments de trafic demandés. 

 

[CF. ANNEXE 1] 

 

Bien cordialement, 

 COURRIEL N°2 

De : Roger Eberlen 

Date : Mercredi 13 Juin 2018 

 

Bonjour Madame, 

J’ai lu votre article du journal concernant la fameuse RD105 et également un article de 3 land.  Je 

constate que la RD105 va être dans le futur fortement mise à contribution.  Je vous conseille de ne 

pas faire les mêmes erreurs comme il y a une quarantaine d’années. 

 

Cette route doit impérativement passer en souterrain au croisement de la rue de Mulhouse (carrefour 

du cimetière) toute autre solution ne sera que du bricolage.    

 

EBERLEN ROGER  KEMBS  

 COURRIEL N°3 

De : Marc Dumoulin 

Date : Jeudi 14 Juin 2018 

 

Bonjour Madame, 
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Le problème à régler est la saturation du trafic, l’adjonction de feux n’a jamais réglé un problème de 

saturation. 

Sur quels exemples réalisés avez-vous basé votre décision ? 

 

Le carrefour du cimetière est un ancien problème qui pollue toujours la vie de milliers de conducteurs 

chaque jour. Ce carrefour dessert un trafic citadin et de transit. Malgré les avis de nombreux 

ludoviciens, l’ancien maire n’a pas accepté l’idée de l’alternative de créer un tunnel pour les axes de 

transit est/ouest. Il a préféré prendre la décision de démarrer et faire payer l’adjonction d’un feu puis 

d’un rond-point aujourd’hui saturé. Le problème n’est toujours pas réglé !  

Pourtant dans de nombreuses villes la solution mixte tunnel et rond-point existe depuis des 

décennies. Vous n’avez rien prévu à ce sujet sinon des conclusions d’études auxquelles vous leur 

faite dire des âneries. Pourquoi, par manque de crédits ? 

 

Aucune protection n’existe pour les riverains de l’autoroute malgré de nombreuses demandes 

réitérées des riverains. Pourquoi ne sommes pas entendus voire écoutés ? 

 

Le maire veut faire stationner les PL le long de l’autoroute… ce qui est déjà le cas. Les riverains ont 

droit aux pollutions par combustion de gasoil, merci à vous. Alors que la France se veut un exemple 

COP21 ? 

Il n’y a pas que les crapauds à protéger. 

 

La démocratie serait d’impliquer les riverains et de présenter les alternatives au vote. 

 

Cdlt, Marc Dumoulin 

 

De : Mme Jeanningros, Conseil Départemental du Haut-Rhin 

Date : Vendredi 22 Juin 2018 

 

Bonjour Monsieur Dumoulin, 

 

Votre message, qui a retenu toute mon attention, est enregistré avec l’ensemble des remarques 

transmises par mail, inscrites dans les registres ou évoquées lors de mes permanences en mairie de 

Saint-Louis et de Hésingue. 

 

L’ensemble de ses remarques feront l’objet d’un bilan, dans le cadre de la procédure de concertation, 

où les réponses seront apportées. 

 

Suite à votre appel, je vous prie toutefois de trouverez, ci-dessous, les réponses suivantes :  

 

L’objectif des aménagements présentés est bien de régler les problématiques de congestion. En 

fonction des trafics traversant un carrefour, l’aménagement adapté par ordre croissant du volume de 

trafic à écouler est : 

1/ un carrefour à priorité à droite 

2/ un carrefour giratoire (limite de saturation atteinte à partir de 800 véhicules/heure aux entrées) 

3/ un carrefour à feux (limite de saturation atteinte entre 1600 à 1800 véhicules/heure par sens en 

fonction du site) 

 

Concernant la solution mixte (carrefour dénivelé) que vous proposez, je vous informe qu’elle a été 

étudiée et qu’elle conduit à démolir une partie des quartiers longeant la RD105. Par ailleurs, cette 

solution n’est pas un aménagement urbain.  
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Contrairement à ce que vous indiquez, des protections aux bruits routiers existent aujourd’hui le long 

de l’A35. 

A part au droit du carrefour du cimetière, le projet d’aménagement de la RD105 ne se situe pas à 

proximité d’habitations.  

Les études prévoient toutefois une évaluation environnementale et notamment une étude d’incidence 

sur l’air et le bruit selon la règlementation en vigueur. 

 

Concernant l’aménagement de la plateforme douanière, je vous invite à consulter le site de la DREAL 

qui est maître d’ouvrage de cet aménagement : http://www.grand-est.developpement-

durable.gouv.fr/reamenagement-de-la-plate-forme-douaniere-de-st-a17785.html  

La concertation publique, comme son nom l’indique, a pour principal objectif « d’impliquer les riverains 

et de présenter les alternatives ». Votre avis a d’ailleurs, comme expliqué en début de message, été 

pris en compte dans le cadre de cette démarche. 

 

L’exposition des documents de concertation se poursuit jusqu’au 6 juillet à la Comète de Hésingue et 

à la mairie de Saint-Louis, aux heures d’ouverture. Cette phase de concertation sera clôturée par une 

réunion le 6 juillet à 20h00 au FORUM de SAINT-LOUIS. 

 

De : Marc Dumoulin 

Date : Vendredi 22 Juin 2018 

 

Bonjour Madame Jeanningros, 

 

Je vous remercie pour votre message. 

 

Néanmoins, le contenu « la meilleure solution à mettre en œuvre » n’est pas traité, voire balayé, voire 

même erroné « des protections aux bruits routiers existent aujourd’hui le long de l’A35 » - à Mulhouse 

et Colmar mais pas à Saint-Louis ! 

 

Malheureusement, « concertation » ne signifie pas adaptation sur retour des habitants. Les décisions 

et choix semblent figés. 

 

Je suis à votre disposition pour une entrevue lors de votre passage à Saint-Louis. 

 

Avec toute mon attention, 

Marc Dumoulin 

 COURRIEL N°4 

De : Jacques Jehli 

Date : Samedi 16 Juin 2018 

Suite à l’article dans le journal, je pense que le fait d’installer 3 feux rouges va ralentir 

considérablement le trafic aux heures de pointe. Quand le feu actuel est rouge il y a une colonne de 

voiture jusqu’au giratoire du cimetière. Il en résulte un fort ralentissement du trafic et parfois même un 

arrêt momentané du trafic. Les trois rues qui se terminent au giratoire sont aussi concernées et 

subissent le ralentissement. Si maintenant vous ajoutez 2 feux rouges cela va augmenter le 

ralentissement, même si vous dites ces feux sont intelligents. Avant l'installation du giratoire du 

cimetière les feux réglaient la circulation et l’attente était toujours longue. L’installation du giratoire a 

permis de bien fluidifier le trafic pour le bonheur de tous. Je me suis permis de vous faire part de mes 

constatations. Recevez Chère Madame mes sincères salutations.  Jacques Jehli. 
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2.5. COURRIER 

La possibilité était également proposée de contacter la responsable de projet Marie-Catherine 

JEANNINGROS par courrier. Ci-dessous l’unique courrier reçu : 
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2.6. RÉUNION DE CLÔTURE 

Forum de Saint-Louis, le 6 juillet 2018 à 20h 

 PERSONNES PRÉSENTES À LA TRIBUNE 

 Gaston LATSCHA, Vice-président de Saint-Louis Agglomération et Maire de Hésingue. 

 Jean-Marc DEICHTMANN, Vice-président de Saint-Louis Agglomération et Maire de Huningue. 

 Jean-Marie ZOELLE, Vice-président de Saint-Louis Agglomération et Maire de Saint-Louis. 

 Alain GRAPPE, Vice-président du Conseil Départemental. 

 Pascale SCHMIDIGER, Vice-présidente du Conseil Départemental. 

 Alain CORNIER, Directeur des routes du Conseil Départemental. 

 Marie-Catherine JEANNINGROS, Responsable de Grands Projets au Conseil Départemental. 

 

 

Fig. 2. Photo de la réunion publique de clôture 

 

 



AMENAGEMENT POUR L’AMELIORATION DES ACCES AUTOROUTE – AGGLOMERATION DES 3 FRONTIERES 
Etudes préalables et d’opportunité – Bilan de la concertation 

  

 

 

  

 SEPTEMBRE 2018 - 4 63 2937 19 

 

 

 RETRANSCRIPTION SYNTHETIQUE DES QUESTIONS DU PUBLIC 

 Choix du parti d’aménagement et son dimensionnement 

Public : « On se cale sur un trafic sans se soucier de l’origine de ce trafic. D’où viennent les voitures ? 

Ne peut-on pas penser la mobilité à plus grande échelle et à long terme, de façon contraignante ? On 

retrouve trop de véhicules avec une seule personne. » 

 

Tribune : « Le projet Euro3Lys intègre des solutions de mobilité alternatives à la voiture comme le 

tram et la liaison ferrée vers l’aéroport. La marge de manœuvre est faible pour contraindre le 

covoiturage. Des projets sont par ailleurs en cours pour développer les transports en commun 

(comme Distribus, augmentation de la cadence du TER). A noter enfin que nous sommes dans un 

secteur particulier, trinational et très attractif ». 

 

Public : « Les trois feux vont engendrer des pollutions. Il faut mieux prévoir des ronds-points. » 

 

Tribune : « Les modélisations de trafic montrent que les carrefours à feu permettent d’assurer la 

fluidité du trafic ». 

 

Public : « Les feux ne risquent-ils pas de faire remonter les bouchons jusqu’à la « Comète » ? » 

 

Tribune : « Des bretelles sont prévues hors feu pour éviter ce type d’incidences ». 

 

 Périmètre du projet 

Public : « Quid du devenir du trafic entre le carrefour de la RD105 et le Palmrain ? » 

 

Tribune : « Les trafics sont moins importants sur ce secteur. Il y a lieu de traiter les situations les plus 

urgentes en premier ». 

 

 Qualité de vie 

Public : « Est-il prévu de mettre davantage de murs anti-bruit ? » 

 

Tribune : « L’Etat met en place des plans d’exposition au bruit dans les grandes agglomérations. Ces 

plans permettent notamment de recenser les « points noirs » impliquant des mesures correctives. 

Aucun point noir n’est recensé sur la RD105, n’impliquant pas de mesure urgente et obligatoire. Un 

moyen d’action plus économique peut par ailleurs concerner le choix des revêtements ». 

 

Public : « Vous promettez un avenir où il ne fait pas bon vivre (trafic, bruit, pollution…). Ne se trompe-

t-on pas de projet ? » 

 

Tribune : « A noter tout d’abord que les pollutions ne seront pas forcément proportionnelles au trafic 

(amélioration des émissions des véhicules, transports en commun…). Le territoire ne peut par ailleurs 

pas aller à l’encontre du développement économique du secteur et de l’offre d’emplois. Il est 

également difficile de modifier les habitudes de certains automobilistes qui souhaitent garder leur 

indépendance ». 
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3. SYNTHÈSE DE LA CONCERTATION 

3.1. REMARQUES FORMULEES ET REPONSES 

Le paragraphe ci-dessous reformule de manière synthétique les principales remarques formulées et y 

répond, dans plusieurs parties classées par thématiques : 

 CHOIX DU PARTI D’AMÉNAGEMENT ET DIMENSIONNEMENT DE L’AMÉNAGEMENT 

 Quelle est la valeur des trafics calculés à moyen/long terme sur le secteur ? Les infrastructures 

projetées seront-elles suffisantes pour absorber ces trafics ? 

 Pourquoi les carrefours à feux proposés dans la requalification de la RD105 ont été préférés aux 

giratoires, qui ont montré leur efficacité dans d’autres cas ? Pourquoi ne pas réaménager le 

carrefour du cimetière en carrefour giratoire dénivelé ? 

 Les trafics projetés 

Les figures ci-dessous récapitulent graphiquement l’état actuel et projeté des principaux trafics. Le 

détail des trafics est fourni en ANNEXE 1. 

A noter que les évaluations futures s’appuient sur des hypothèses hautes d’augmentation du trafic, de 

report modal faible et sans prise en compte des transports alternatifs. 

ETAT ACTUEL (2017) 

 

Fig. 3. Trafics journaliers annuels tous véhicules relevés en 2017 
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HORIZON 2030 

 

Fig. 4. Trafics journaliers annuels tous véhicules évalués en 2030 

Hypothèses : 

 Augmentation naturelle 

du trafic (+5,8% sur 

l’A35) 

 Augmentation du trafic lié 

aux projets : 

 du Pôle de Loisirs et 

de Commerce 

 du Technoparc (Sud 

de l’EuroAiport) 

 du Parking P+R (gare 

de Saint-Louis) 

 Augmentation liée au 

développement de 

l’EuroAirport (hausse de 

fréquentation) (+ 20%) 

 

HORIZON 2040 

 

Fig. 5. Trafics journaliers annuels tous véhicules évalués en 2040 

Hypothèses : 

 Augmentation naturelle 

du trafic (+11,6% sur 

l’A35) 

 Augmentation du trafic lié 

aux projets : 

 du Technoport 

 du Quartier du Lys 

 Augmentation liée au 

développement de 

l’EuroAirport (hausse de 

fréquentation) (+ 13%) 
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 Le choix des carrefours à feux 

Le choix des carrefours à feux s’est basé sur une analyse quantitative et géométrique de la section de 

RD105 et des trafics existants et projetés sur cette infrastructure. Les critères ont été les suivants : 

 

La densité et l’interdistance des carrefours 

 

La section de RD105 étudiée présente une particularité au vue de la densité des carrefours. En effet 

entre le giratoire Ouest et celui du Fret, on recense 5 intersections sur un linéaire de 1,3 km, quand 

une interdistance de 1 km est habituellement recommandée pour un seul carrefour giratoire. 

 

Dans cet environnement anormalement dense, il convient donc de réaliser des intersections 

présentant la meilleure possibilité de cadencement et générant le moins d’effets de cascade. Trois 

solutions sont potentiellement envisageables : 

 L’aménagement de giratoires successifs. Cependant, sans régulation et au vue des faibles 

interdistances, une dégradation de l’un peut rapidement entrainer une dégradation de l’autre par 

le seul effet des remontées de file. 

 Le dénivèlement des voies et carrefours. Les emprises existantes et interdistances entre 

carrefours ne permettent cependant pas le raccord altimétriquement entre voies dénivelées. A 

noter que pour le carrefour du cimetière, cette solution, en plus d’être très coûteuse, peut par 

ailleurs conduire à démolir une partie des quartiers longeant la RD105. 

 L’aménagement de carrefours à feux successifs répond le mieux à cet environnement contraint 

car il permet, via une gestion coordonnée et intelligente, un cadencement des flux et l’absence 

d’interface entre carrefours, quel que soit leur niveau de saturation. 

La densité du trafic 

 

Le guide du SETRA « Aménagement des carrefours interurbains » donne un aperçu du domaine 

d’emploi des carrefours giratoires. La figure du guide p.22 est reprise et annotée ci-dessous : 

 

Fig. 6. Domaine d’emploi des giratoires du point de vue du trafic pour les routes de type R à 2 ou 3 voies , SETRA 

Le graphique ci-dessus illustre le fait que les giratoires sont adaptés à une certaine plage de trafic. 

Dans le cas de la RD105, la limite maximale de 25 000 véhicules est largement dépassée au vue des 

très forts niveaux de trafics projetés (31 000 TMJA minimum en 2030). 
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La typologie du trafic 

 

Il est également à noter que les giratoires ne sont pas adaptés dans le cas où une direction de trafic 

est prépondérante par rapport aux autres branches, ce qui est le cas ici pour le trafic de la RD105 par 

rapport aux autres axes comme le Boulevard de l’Europe. 

 

Sans régulation, un flux continu dans une direction peut ainsi bloquer les autres trafics sans limite de 

temps. 

 

Le carrefour à feux permet d’éviter cet écueil grâce aux créneaux de circulation qu’il donne à 

l’ensemble des axes. 

 

Le temps de parcours minimal 

 

En résumé, bien qu’un carrefour giratoire permette un parcours plus rapide et ininterrompu lors des 

heures de faible trafic, c’est bien le carrefour à feux qui permet d’assurer un temps de parcours 

minimal à toute heure et pour tous les sens de circulation, notamment en heures de pointe du soir et 

du matin. 

 

Les études dynamiques réalisées sur le projet ont montré l’impact positif réel des carrefours à feux sur 

la fluidité du trafic de la RD105 en heures de pointe. Les résultats vidéos de l’étude dynamique de 

trafic ont été projetés en réunion publique, montrant la différence d’incidence entre un aménagement 

de type giratoire et un aménagement de type carrefour à feux. 

 

La figure ci-dessous en reprend des extraits au droit du carrefour du cimetière : 

 

 
Trafic TMJA en 2030 avec conservation du giratoire 

 
Trafic TMJA en 2030 avec carrefour à feu 

Fig. 7. Extraits vidéos de la projection du trafic en 2030 au droit du carrefour du Cimetière, heures de pointe du soir 

A noter enfin que les carrefours à feux permettent une plus grande souplesse en termes de 

modification et donc une meilleure évolutivité de la RD en fonction de l’évolution du trafic à long terme. 
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 DÉVELOPPEMENT GÉNÉRAL DU SECTEUR 

 Ne faut-il pas penser un autre modèle de développement durable et, d’une autre façon, 

l’organisation de l’espace et le développement des infrastructures pour les activités humaines ?  

 Quid de la prise en compte de la COP21 et du développement durable ? 

 L’aménagement projeté sur le secteur laisse entrevoir un futur contraint par le trafic et la 

pollution. N’est-il pas nécessaire de penser l’aménagement à une échelle territoriale et 

environnementale plus globale ? 

 

Il est tout d’abord à retenir que le premier but de l’aménagement proposé est de répondre aux 

problèmes de saturation et d’insécurité du trafic. Le contexte attractif du secteur impose également 

d’adapter les infrastructures publiques et ne pas aller à l’encontre du développement économique et 

l’offre d’emplois liée. 

 

Le projet Euro3Lys intègre des solutions de mobilité alternatives à la voiture comme le tram et la 

liaison ferrée vers l’aéroport. Des projets sont par ailleurs en cours pour développer les transports en 

commun (comme Distribus, augmentation de la cadence du TER). Concernant les trajets en voiture, la 

marge de manœuvre est faible pour contraindre le covoiturage et modifier les habitudes 

d’indépendance des usagers. 

 

A noter enfin que les pollutions ne seront pas forcément proportionnelles au trafic (amélioration des 

émissions des véhicules, transports en commun…). 

 TRAFIC, TRANSIT ET GESTION DES POIDS-LOURDS 

 Le projet tient-il compte du trafic du transit sur la RD105 et les remontées de file de Poids-Lourds 

sur l’A35? 

 

Les hypothèses de trafic prises en compte présentées précédemment et les trafics générés et projetés 

aux différents horizons sont calculés en prenant en compte le trafic poids-lourds et le transit. 

 

Concernant le projet de restructuration de la plate-forme douanière, des informations récentes sont 

disponibles sur le site de la DREAL, maître d’ouvrage de l’aménagement : http://www.grand-

est.developpement-durable.gouv.fr/reamenagement-de-la-plate-forme-douaniere-de-st-a17785.html  

 PÉRIMÈTRE DU PROJET 

 Pourquoi les aménagements projetés sont limités à la section entre le giratoire du Fret et la 

giratoire du Cimetière? 

 

C’est ce linéaire qui présente les situations de saturation et d’insécurité les plus critiques, qu’il 

convient de traiter en premier lieu. Les trafics actuels sont en effet inférieurs à 20 000 véhicules par 

jour au-delà du carrefour du cimetière. 

 EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

 Quel est l’impact du projet et de tous les projets envisagés dans le secteur sur la qualité de vie 

(bruit, émission des gaz à effet de serre,…) ? 
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L’aménagement d'une infrastructure de transports terrestres existante est accompagné de mesures 

destinées à éviter que cette transformation crée des nuisances sonores excessives.  

 

En effet, le maître d'ouvrage est tenu de prendre les dispositions nécessaires pour que les nuisances 

sonores affectant les populations voisines de cette infrastructure soient limitées, lorsque la 

modification apportée à l'infrastructure terrestre est significative.  

 

De même, le maître d’ouvrage est également tenu d’évaluer les effets sur la santé de tous les projets 

soumis à la règlementation. 

 

A noter enfin que suite à la demande du CGEDD, les effets du projet « 5A3F » sur l’environnement 

seront évalués dans le cadre d’une étude d’impact globale, intégrant également le Centre Commercial 

et de Loisirs « 3 Pays », le quartier du Lys, l’extension de la ligne n°3 du tram bâlois et le Technoport. 

3.2. EFFETS DE LA 1
ÈRE

 CONCERTATION SUR LA SUITE DU PROJET 

La concertation a mobilisé peu de personnes par rapport à l’importance du projet et de ces incidences 

sur le cadre de vie du secteur (sécurisation de l’échangeur, adaptation de l’infrastructure aux projets 

de développement du territoire, …). 

Le public qui s’est manifesté n’a toutefois pas adhéré au parti d’aménagement retenu de 

transformation de la RD105 en boulevard urbain avec carrefours à feu. 

Lors de la prochaine phase d’étude une analyse multicritère plus détaillée des différentes solutions 

d’aménagement (solution avec carrefours à feux, solution avec carrefours giratoires, solution avec 

carrefours dénivelés) sera réalisée et présentée lors de l’enquête publique. 

Par ailleurs, et comme évoqué dans le chapitre précédent, les effets du projet « 5A3F » sur 

l’environnement seront évalués et les mesures d’évitement, de réduction ou de compensation seront 

définies globalement dans l’étude d’impact du projet « Euro3Lys » (5A3F, Centre commercial et de 

Loisirs « 3 Pays », Quartier du Lys, Technoport et extension de la ligne n°3 du tram bâlois), 

notamment concernant l’impact sur le bruit ambiant et sur la qualité de l’air.  

En conclusion, les remarques formulées ne nécessitent pas de réaliser une phase supplémentaire de 

concertation avant à l’enquête publique. 
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ANNEXE 1 

 

PROJECTIONS DES TRAFICS AUX HORIZONS 2030 & 2040 

Eléments envoyés par le Conseil Départemental et produits par ARTELIA en réponse à la demande 

des trafics futurs sur le secteur. Unité : Trafics moyens journaliers 
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ANNEXE 2 

 

REVUE DE PRESSE 



« L’ALSACE » SAINT-LOUIS
9, Croisée des Lys
68300 Saint-Louis
Tél. 03.89.69.13.40
Fax : 03.89.89.48.42
E-mail :
ALSredactionSLO@lalsace.fr
Internet : www.lalsace.fr
Service lecteurs :
09.69.32.80.31.
Agence :  du  lundi  au  vendredi
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à
17 h, le samedi de 8 h à 11 h.
Secrétaire à la rédaction :
03.89.69.56.03
Service publicité :
06.84.53.27.00

LES URGENCES
Sapeurs-pompiers : 18
Ambulances ludoviciennes :
03.89.69.10.00 ;  Saint-Louis  se-
cours ambulances : 43b, rue du
1 e r - M a r s ,   S a i n t - L o u i s ,
03.89.32.76.14
Gendarmerie de Saint-Louis :
03.89.69.15.40. De Hagenthal :
03.89.68.50.01. De Sierentz :
03.89.81.53.11 ou 17
Urgence gaz : 09.69.32.35.92.
Urgence eau/assainissement :
09.69.32.35.54.
Elektra Birseck :
03.89.89.76.40.
Hunelec : 03.89.89.76.24.
Urgence électricité Huningue :
03.89.67.78.38.
EDF 24 h/24 : information :
08.10.38.93.00, dépannage :
08.10.33.31.68 ; 
GDF : 03.89.57.27.28.

Aux organisateurs : pour paraître
dans  cette  rubrique  chaque  ven-
dredi, il suffit d’envoyer votre tex-
t e   à   l ’ a d r e s s e   m a i l   :
alsredactionslo@lalsace.fr

JUIN
Le  12.  Bartenheim :  après-midi
jeux  de  société,  dans  la  salle  du
Lierre (Le Steblé), à 14 h.

Le 13. Bartenheim : jeux de cartes
(jass  et  tarot),  dans  la  salle  du
Lierre (Steblé), de 20 h à 23 h.

Le  19.  Bartenheim :  après-midi 
jeux  de  société,  dans  la  salle  du
Lierre (Le Steblé), à 14 h.

Le 20. Bartenheim : jeux de cartes
(jass  et  tarot),  dans  la  salle  du
Lierre (Steblé), de 20 h à 23 h.

Le 24. Rosenau : concours de jass,
au  club-house  du  football,  à
14 h 30. Tarif : 18 € (une collation
incluse).

Le  26.  Bartenheim :  après-midi
jeux  de  société,  dans  la  salle  du
Lierre (Le Steblé), à 14 h.

Le 27. Bartenheim : jeux de cartes
(jass  et  tarot),  dans  la  salle  du
Lierre (Steblé), de 20 h à 23 h.

Jeux

Le  pharmacien  de  garde  est  indi-
qué sur la porte de toutes les phar-
macies.  Il  est  aussi  possible
d’appeler le 3237 (0,34 € la minute
depuis un poste fixe) ou de consul-
ter le site www.pharma68.fr

Pharmacies

Vendredi 8 juin
Hagenthal-le-Haut :  marché  à  la
ferme, de 8 h à 12 h.

Huningue :  Mouvances  (danse
contemporaine,  modern’jazz  et
hip-hop, au Triangle, à 19 h.

Saint-Louis :  récital  pour  voix  et
flûte solo par Keiko Murakami, au
Caveau du café littéraire, à 20 h.

Samedi 9 juin
Blotzheim :  portes  ouvertes  à  la
plaine sportive, de 14 h 30 à 18 h.

Helfrantzkirch :  concert et  festivi-
tés du 90e anniversaire du corps et
de  la  musique  des  sapeurs-pom-
piers  avec  la  participation  de  la
Musique  Liberté  d’Attenschwiller
et  de  la  Musique  Union  de  Rans-
pach-le-Bas, à la salle polyvalente,
dès 19 h 30.

Hésingue :  concert  de  printemps
de  la  Concordia,  à  la  Comète,  à
19 h 30.

Kembs : concert de l’ensemble En-
vol,  église  Saint-Jean-Baptiste,  à
20 h.

Rosenau : Barbara Reibel  fera dé-
couvrir son livre The happiness fac-
tory, 1 mois pour réenchanter ma
vie, bibliothèque La Fontaine, dès
10 h 30 lors du café-croissants.

Saint-Louis : concert des prix de la
Ville,  à  l’auditorium  du  conserva-
toire, à 17 h.

Saint-Louis :  portes  ouvertes  du
conservatoire, de 9 h à 12 h.

Saint-Louis :  concert  du  chœur
d’hommes  Wespe,  église  Saint-
Louis, à 18 h.

Saint-Louis :  les  Théâtrales,  Funé-
railles d’hiver, à la Coupole, à 20 h.

Sierentz : concert du printemps de
la musique municipale Concordia,
à 20 h 15, salle Agora. Entrée gra-
tuite, bar.

Steinbrunn-le-Haut : fête champê-
tre  du  village,  dans  la  cour  de
l’école, dès 19 h.

Stetten : Jazz Open Air, salle poly-
valente, à 20 h 30.

Dimanche 10 juin
Blotzheim :  petit-déjeuner  de  la
Croix-Rouge, ferme Eby, à partir de
7 h.

Helfrantzkirch : cérémonie festive
et  passation  de  commandement
lors du 90e anniversaire du corps et
de  la  musique  des  sapeurs  pom-
piers, avec messe dès 9 h.

Hésingue :  portes  ouvertes  de  la
maison  du  patrimoine  Fronacker,
exposition  de  cartes  dessinées  et
peintes  du  Sundgau,  de  14 h  à
17 h.

Rantzwiller :  campagne  jardinée
du Sundgau, au départ du parking
devant la mairie, à 14 h.

Saint-Louis : les Théâtrales, Révol-
te d’une petite sorcière ; Les p’tits
trolls ;  Charmant  week-end  à  Di-
nard, à la Coupole, à 14 h.

Saint-Louis : Les Théâtrales, Le Mé-
decin  malgré  lui ;  Sa  majesté  des
Mouches, à la Coupole, à 19 h.

Mardi 12 juin
Huningue :  thé  dansant,  animé
par  Atout  Cœur,  au  Triangle,  de
14 h à 18 h.

Saint-Louis :  festival  de  caves,  au
Caveau du café littéraire, à 20 h.

Waltenheim :  réunion  d’informa-
tion  en  vue  de  la  création  d’un
atelier d’animation et d’apprentis-
sage de la langue alsacienne pour
les jeunes et adolescents, salle po-
lyvalente, à 19 h 30.

Mercredi 13 juin
Bartenheim-la-Chaussée :  le  Lier-
re  organise  son  thé  dansant,  ani-
mé  par  Lucien  Willig,  de  14 h  à
18 h dans  la salle des  fêtes Saint-
Martin.  Entrée :  5  €.  Pâtisseries,
buvette.

Saint-Louis :  concert  de  Schic-
k’chorale et Schick’band, à la mé-
diathèque, à 14 h 30.

Village-Neuf :  La  lanterne  magi-
que, au RiveRhin, à 14 h.

Jeudi 14 juin
Huningue :  Les  400  coups,  au
Triangle, à 19 h.

Saint-Louis :  visite  du  musée  Un-
terlinden à Colmar avec la section
Pêle-Mêle  des  As  du  Temps  libre.
Départ du parking du cimetière de
Neuweg à 13 h 30.

Mémento

HÉSINGUE.  Samedi  9  juin,  le  bus
de la fibre Rosace sera de passage
sur  le  parking  à  l’arrière  de  la
mairie,  rue du Général de Gaulle,
de  9 h  à  13 h.  Les  habitants  de
Buschwiller, de Hésingue et Rose-
nau sont  invités à venir découvrir
l’univers de la fibre.

VILLAGE-NEUF. Ce vendredi 8 juin,
les  bureaux  de  la  mairie  seront
exceptionnellement fermés au pu-
blic.

FOLGENSBOURG.Ce  vendredi
8  juin,  collecte  de  sang  (avec  les
donneurs  de  Wentzwiller),  salle 
polyvalente, de 16 h 30 à 19 h 30.

VILLAGE-NEUF.  Mercredi  13  juin,
collecte  de  sang,  à  l’école  mater-
nelle Lina Ritter, 5 rue de Marché,
de  16 h 30  à  19 h 30.  Renseigne-
ments au 03.89.89.79.18.

HUNINGUE.  Mardi  12  juin,  thé
dansant animé par Atout Cœur, au
Triangle, de 14 h à 18 h. Entrée 4 €.

HUNINGUE. Jeudi 14 juin, collecte
de  sang,  salle  des  sports,  de
16 h 30 à 19 h 30.

BARTENHEIM.  Jusqu’au  6  juillet,
les  travaux  sur  l’échangeur  auto-
routier  ralentissent  la circulation.
Des giratoires provisoires sont mis
en place. Obligation de faire demi-
tour  à  l’entrée  de  Bartenheim-la-
Chaussée quand on vient de Saint-
Louis.

Bloc-notes

Le  Conseil  départemental  du
Haut-Rhin  s’engage  à  améliorer
les  accès  à  l’autoroute  dans  le
secteur  des  Trois  frontières  et
procède  actuellement  à  des  étu-
des  dans  le  cadre  d’un  aménage-
ment global estimé à 50 M€.
Le projet vise précisément à fluidi-
fier  et  sécuriser  le  trafic  de
l’échangeur  A35/RD105,  un  axe
routier  stratégique  de  contourne-
ment nord de l’agglomération bâ-
loise.  Le  secteur  est  fortement
congestionné.  La  RD105  enregis-
tre des pics de circulation à 30 000
véhicules  journaliers,  l’autoroute
atteint  même  les  53 000  usagers
quotidiens. Dès lors, la RD105 sera
transformée,  et  l’échangeur  de
Saint-Louis la reliant à l’autoroute
sera modifié.
De plus,  l’opération  facilitera  l’in-
tégration du projet Euro3lys par la
création  d’une  voie  de  desserte
directe depuis l’A35 et l’aménage-
ment  de  l’échangeur  autoroutier
de l’EuroAirport.

Donner son avis
Euro3lys  doit  donner  lieu  au  pro-
longement  du  tracé  du  tram  jus-
qu’à  l’EuroAirport  et  comprend  2
grandes  zones  d’aménagement :
le  Technoport  et  le  quartier  du
Lys.

En lien avec les communes concer-
nées,  le  Département  lance  une
concertation publique afin d’asso-
cier,  pendant  la  durée  d’élabora-
tion  du  projet,  les  habitants,  les
associations locales et toute autre
personne  concernée.  Elle  portera
sur les études préalables, d’oppor-
tunité et présentera les différentes
solutions étudiées.
Plusieurs  moyens  ont  été  mis  en
place pour informer le public et lui
permettre de donner son avis.
Une  exposition  des  études,  ac-
compagnée d’un registre d’obser-

vations,  se  tiendra  du  11  juin  au
6 juillet, à la Comète de Hésingue
et  à  la  mairie  de  Saint-Louis,  aux
heures  d’ouverture  habituelles
(Comète :  du  mardi  au  vendredi
de 13 h 30 à 18 h 00 et mairie : du
lundi au jeudi, 8 h-12 h et 13 h 30-
17 h 30,  vendredi  8 h-12 h  et
13 h 30-16 h 30, le samedi de 10 h
à 12 h).

Réunion publique 
lundi à Saint-Louis

Deux  réunions  publiques  seront
organisées  au  Forum  de  Saint-

Louis,  lundi  11  juin,  à  20 h,  à
l’ouverture  de  l’exposition,  et  le
vendredi 6 juillet, date de fin de la
concertation.
Un  représentant  du  Département
recevra  le  public  au  cours  de
permanences :  à  la mairie de Hé-
singue :  le  15  juin  de  15 h 30  à
18 h  et  le  27  juin  de  15 h 30  à
18 h ;  à  la  mairie  de  Saint-Louis :
le  21  juin  de  9 h 30  à  12 h  et  le
3 juillet de 9 h 30 à 12 h.
Enfin, pour compléter le dispositif,
des  plateformes  et  outils  numéri-
ques  sont  à  disposition :  une
adresse électronique pour écrire :
5a3f@haut-rhin.fr,  la  page  Face-
book du conseil départemental du
Haut-Rhin,  le  site  internet  haut-
rhin.fr  (page  directement  accessi-
b le   à   l ’adresse   su ivante   :
bit.ly/5A3F).
Pour  répondre  aux  commentaires
laissés  par  le  public,  le  Départe-
ment diffusera un rapport synthé-
tique à l’issue de la concertation.
Les personnes intéressées par cet-
te démarche  sont  invitées à  com-
muniquer à l’adresse électronique
suivante : 5a3f@haut-rhin.fr leurs
coordonnées  personnelles  (mail
de préférence, ou adresse postale)
afin  de  recevoir  de  prochaines
communications  institutionnelles
sur l’avancée du projet.

ROUTES

Travaux d’aménagement de la 
RD105 : concertation publique

Le Département et Saint-Louis agglo s’engagent à réaliser des travaux afin de fluidifier et sécuriser le trafic de la RD105 avec 
l’échangeur de l’A35. La concertation publique débute lundi par la présentation des études et une réunion publique à Saint-Louis.

Concertation publique avant les travaux de l’échangeur A35/RD105.
Photo L’Alsace/Morgane Schertzinger

Des coups, des humiliations publi-
ques,  une  tentative  d’étrangle-
ment…  La  victime  a  vécu  une
véritable  descente  en  enfer.  Pour-
tant, cette infirmière de formation a
tout  quitté  pour  une  nouvelle  vie
avec lui en mai 2016. Elle lui a même
donné  l’argent  nécessaire  pour
qu’il puisse monter la société qui a
racheté le club de fitness, a suivi une
formation pour obtenir son brevet
permettant  d’assurer  des  cours… 
Pourtant, l’aventure a rapidement
viré au cauchemar, au point que la
victime a décidé de déposer plainte
à la gendarmerie, le 15 janvier der-
nier, après un nouvel épisode de vio-
l e n c e s   d e   l a   p a r t   d e   s o n
compagnon.

Jalousie ?
Hier à l’audience du tribunal correc-
tionnel de Mulhouse, le mis en cau-
se,  d’un  ton  très  (trop)  calme,  a
répondu à toutes les questions, ex-

pliquant ses coups de colère contre
une compagne qu’il décrit comme
jalouse  et  totalement  irascible. 
« C’est vrai que rapidement, il y a eu
des  accrocs  dans  notre  relation, 
mais  rien  qui  justifie  une  sépara-
tion. Puis  la  situation  s’est dégra-
d é e   d e   p l u s   e n   p l u s .   E n
décembre 2017, j’ai décidé de met-
tre fin à notre relation. »
Le tribunal lui rappellera au passa-
ge que le comportement de sa com-
pagne  était  sans  doute  lié  à  une
relation qu’il entretenait avec une
adhérente du club. Lui jure que cela
n’a  rien  à  voir.  Pourtant  c’est  sa
compagne  qui,  s’occupant  de  la
comptabilité  du  club,  a  découvert
que  l’homme  prenait  de  l’argent
dans  la  caisse  pour  se  payer  des
voyages avec sa maîtresse. S’il ne
conteste aucune des violences dé-
noncées, il est en revanche très flou
sur cette relation.
La victime a été traumatisée par cet-

te relation : « J’ai peur de le voir dé-
barquer  chez  moi.  Aujourd’hui,  je
ne  fais  plus  confiance  aux  hom-
mes. »
Son avocat, Me Bihan-Fahou, préci-
se : « Il n’y avait pas de dialogue et
lorsqu’elle voulait avoir des répon-
ses, il imposait un rapport de force
et des violences. Il mesure 1,85 m
alors qu’elle fait seulement 1,65 m.
Dans la salle de sport, elle assurait
des heures de présence, alors que lui
n’était pas là. Elle avait la pression
et était isolée affectivement. Au fil
des mois, elle s’est retrouvée, com-
me  c’est  souvent  le  cas,  dans  un
phénomène  d’emprise.  Elle  sort
d’une relation détruite ! »

« On lui reproche
des violences 
habituelles »

Pour le procureur de la république,
Olivier Collonniers, « Monsieur ne
comparait  pas  pour  tromperie,  ni

pour s’être comporté comme le der-
nier des goujats en utilisant l’argent
de la salle pour ses propres besoins.
On lui reproche des violences habi-
tuelles. Des violences qui, sans in-
tervention  extérieure,  auraient  pu
aller crescendo, jusqu’à la mort de
la victime. Or lorsqu’on écoute cet
homme, on a presque l’impression
que tout était normal. » Il requiert
une peine de six mois avec sursis.
Me Genot, qui défend le mis en cau-
se, retient de cette audience le fait
qu’« enfin, nous avons eu un début
d’explication. Il ne cherche aujour-
d’hui  aucunement  à  justifier  ses 
gestes ».
L’homme est condamné à six mois
de prison avec sursis et devra effec-
tuer, à ses frais, un stage de préven-
tion  des  violences  faites  au  sein 
d’un couple. Il devra en outre verser
à la victime 2000 € au titre du préju-
dice moral.

Alain CHEVAL

JUSTICE

Un amour à sens unique
Gérant d’une salle de sport dans le secteur des Trois frontières, cet homme de 22 ans a fait vivre l’enfer à son ex-compagne,
avec laquelle il s’était pourtant associé… Des actes dont il répondait hier devant le tribunal correctionnel de Mulhouse.

Les exportations 
horlogères 
bondissent

Les  exportations  horlogères
suisses  ont  bondi  en  avril  de
13,8  %  sur  un  an,  à  1,76  mil-
liard de francs. Après une rela-
tive  accalmie  en  mars,  la
croissance est  repartie de plus
belle en avril.

Sur  les  quatre  premiers  mois
de l’année, les ventes à l’étran-
ger  totalisent  6,7  milliards,
soit  une  hausse  de  11  %.  Les
exportations  vers  Hong  Kong,
premier marché de  l’industrie,
se sont envolées de 42,4 %. En
Europe,  l’Allemagne (+ 12,8 %)
affiche  une  forte  avancée  tan-

dis  que  le  France  (+  5,3  %)  a
connu  une  amélioration  infé-
rieure à  la moyenne.

500 postes menacés
chez Nestlé

Le groupe alimentaire Nestlé a
annoncé une réorganisation de
ses  activités  mondiales  dans
l’informatique.

Ces mesures pourraient entraî-
ner  la  suppression de 500 pos-
tes dans ce domaine en Suisse
dans  les 18 prochains mois. Le
géant  du  secteur  prévoit  une
procédure de consultation avec
les  employés  concernés.  Le
groupe  veut  « accélérer  sa
transformation  digitale  et  réa-

gir  plus  rapidement  à  l’évolu-
tion continue des  technologies
de  l’information »,  a-t-il  indi-
qué dans un communiqué.

La retraite anticipée
privilégiée

Six  personnes  sur  dix  (58  %)
quittent  le  monde  du  travail
avant l’âge officiel de la retrai-
te.  Seule  une  minorité  (32  %)
remplit  son  pensum  jusqu’au
bout.  Et  un  dixième  continue
de  travailler  au-delà  de  l’âge
limite.

La proportion élevée de  retrai-
tes  anticipées  a  surpris  et  in-
quiète  les  mil ieux  de  la
prévoyance.  Avec  l’augmenta-

tion  de  l’espérance  de  vie  et
donc  par  la  durée  plus  longue
des  retraites,  environ  2,3  tra-
vailleurs  financeront un  retrai-
té  en  2035,  contre  près  de
quatre  pour  un  aujourd’hui.
Les personnes qui partent plus
tôt  à  la  retraite  le  font  en
moyenne  un  an  et  demi  avant
l’âge officiel.

Pour le syndicat Travail Suisse,
une  proportion  considérable
de  travailleurs  de  60  ans  est
épuisée et a atteint  les  limites
de  leur  santé.  Le  travail  physi-
que  dans  le  secteur  du  bâti-
ment,  mais  aussi  la  pression
due  à  la  numérisation  dans
tous  les  secteurs, n’y  sont pas
étrangers.

Échos suisses
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FOOTBALL

Kembs et Rosenau 
sont champions 
de leurs groupes

Photo L’Alsace/Christian MunchPage 24

RÉGION FRONTALIÈRE

Mgr Ravel
à la rencontre
des réalités du terrain

Photo L’Alsace/Caroline Zimmermann Page 25

BLOTZHEIM

Un concours 
de chiens truffiers
au club canin

Photo L’Alsace/Guy Greder

Alain  Grappe,  vice-président  du
conseil  départemental  du  Haut-
Rhin, a dressé le bilan : « La RD 105
est arrivée à saturation. On est à
plus de 25 000 véhicules par  jour,
au-delà  des  seuils  de  saturation.
L’entrée  principale  de  Saint-Louis
connaît  bien  souvent  des  sou-
cis… » Le Département a donc pris
la  suite  des  études  lancées  par
l’État puis la CC3F depuis 2013. Il a
présenté les études préalables lors
d’une  réunion  publique,  lundi  au
Forum de Saint-Louis, réunion qui
a marqué le lancement d’un mois
de concertation avec le public, in-
vité à apporter ses observations.

Fluidifier

« L’objectif,  c’est  bien  de  trouver
une solution pour fluidifier et sécu-
riser le trafic au carrefour de la RD
105 et de l’autoroute A35, un axe
stratégique  du  contournement
nord de l’agglomération bâloise »,
a indiqué Alain Grappe. Il faut « ré-
pondre à la congestion actuelle et
au  développement  futur,  à  l’hori-

zon 2030 voire 2040 », a complété
Marie-Catherine  Jeanningros,
chargée des grands travaux au Dé-
par tement .   E l le   énumère   :
Euro3Lys, Technoport, quartier du
Lys ou Technoparc, sans oublier les
projets  de  l’EuroAirport,  l’exten-
sion de la ligne de tram et le rac-
cordement ferroviaire… Les grands
projets structurants sont légion !

Travaux en 2020 ?

Une enquête publique sera lancée
l’année  prochaine.  Les  premiers
coups  de  pioche  pourraient  inter-
venir fin 2020, au mieux. Pour une
mise  en  service,  si  tout  va  bien,
début 2022. Voilà pour le phasage.
La  solution  retenue  pour  l’heure
est  celle  du  boulevard  urbain.  La
circulation  y  serait  limitée  à
50  km/h,  depuis  l’échangeur  jus-
qu’à l’entrée de la ville (alors que
c’est 70 aujourd’hui).
Sur  le trajet allant  jusqu’au rond-
point du cimetière, la RD 105 pas-
serait  à  deux  fois  deux  voies,  y
compris sous les rails, avec la créa-

tion d’un ouvrage d’art accolé au
pont actuel. Aux quatre carrefours,
à  l’ouest  et  à  l’est  de  l’A35,  au
carrefour de  la  carrière  et à  celui
du cimetière, un système de  feux
intelligents  serait  installé.  Des
voies  de  tourne-à-droite  spécifi-
ques, hors feux, sont aussi prévues
pour fluidifier encore le trafic.
Le projet comprend aussi le réamé-
nagement des échangeurs 36 et 37
( S a i n t - L o u i s   m a i s   a u s s i
EuroAirport),  avec  l’ajout  de  bre-
telles  d’entrée  et  de  sortie.  Des
accès directs à la zone du Techno-
port (qui comprendra le futur cen-
tre  de  commerces  et  de  loisirs)
sont prévus au niveau de la sortie
Saint-Louis/Hésingue,  mais  aussi
de l’EuroAirport. Enfin, la variante
retenue  prévoit  la  création  d’une
piste  cyclable.  Tout  en  prenant
soin de l’environnement, avec une
espèce protégée riveraine des rou-
tes  (un  crapaud)  et  un  corridor
écologique  en  très  mauvais  état,
coupé par autoroute et voie ferrée,
qu’il faudra remettre en état.

Jean-Christophe MEYER

TRANSPORTS

La RD 105, futur boulevard urbain
Le Département planche sur une solution pour désengorger et sécuriser la RD 105. La solution retenue serait de la transformer en boulevard urbain avec un système de feux intelligents, en la
passant à deux fois deux voies. Une réunion publique a eu lieu lundi à Saint-Louis, préalable à un mois de consultation du public. Mise en service au plus tôt en 2022, après 18 mois de travaux.

Voici les grands principes de la variante « boulevard urbain » pour l’heure retenue. Cela signifie une succession de feux
rouges intelligents le long de la RD 105, à l’ouest et à l’est de l’A35, au carrefour de la gravière et (non visible sur ce plan)
au carrefour du cimetière. Il faut y ajouter le réaménagement des bretelles d’accès et de sortie de l’A35, la création d’une
collectrice.  Document CD 68

Brigitte Klinkert, présidente du Département, a annoncé à Saint-Louis que le
chantier de réaménagement de  la RD 105, pour près de 50 millions d’euros,
serait « un des plus importants pour le Haut-Rhin dans les prochaines années ».

Photo L’Alsace/J.-C. M.

Dans  la  salle  du  Forum  qui  ac-
cueillait le débat public, lundi soir,
certaines personnes se sont éton-
nées du choix de feux pour appor-
ter une solution à la congestion - et
auraient préféré des ronds-points. 
La simulation proposée par le Dé-
partement  ne  les  a  pas  convain-
cus.

Parking TIR :
travaux fin 2018

D’autres rappelaient le souci posé 
par les camions. Jean-Marie Zoel-
lé, maire de Saint-Louis, a expliqué
que, d’ici à la fin du chantier de la 
RD 105, un autre était prévu sur le
parking TIR. À l’image du modèle
allemand, il y aurait une file spé-
ciale pour les camions vides ou en 
transit. La plate-forme ne servira 
que pour le dédouanement. Ce qui
devrait  (sauf  cas  exceptionnels,
comme les lendemains de jours fé-
riés)  régler  le  problème.  Gaston 

Latscha,  maire  de  Hésingue,  a
ajouté  que  les  travaux  démarre-
ront à la fin de l’année.

Il y avait de simples citoyens, mais
aussi des représentants du monde
associatif, comme Bruno Wollens-
chneider, président de l’Adra (As-
sociation de défense des riverains
de l’aéroport), qui a souhaité obte-
nir l’hypothèse de trafic retenue à 
l’horizon 2030.

Patrick  Striby,  élu  huninguois,
s’est dit convaincu par la simula-
tion par vidéo. « Mais j’ai l’impres-
sion qu’on ne traite qu’une partie
de la problématique. Il y a aura à
l’avenir de nouveaux flux venant
d’Allemagne. Je m’inquiète pour le
croisement des RD 105 et 107, déjà
difficile à traverser. Et il y aura un
impact,  plus  à  l’Est,  vers  le  Pal-
mrain… »  Les  élus  du  Départe-
ment  ont  été  rassurants :  les
projections ne prévoient pas de sa-

turation plus à l’Est pour 2030 ou 
2040. Et, au besoin, il serait possi-
ble de passer la RD 105 à deux fois
deux voies à l’Est du carrefour du 
cimetière.

Enfin, certains ont posé une ques-
tion toute simple : quid de l’auto-
route ? Pourrait-elle passer à deux
fois  trois  voies,  à  hauteur  de 
l’échangeur de Saint-Louis ? Joker
du Département : « On fait en sor-
te que le projet permette l’aména-
gement futur de l’autoroute, mais 
cela dépend de l’État. » Et si cela
doit  se  faire,  cela  prendra  sûre-
ment  encore  quelques  années… 
Jean-Marie Zoellé, lui, a lancé à la 
fin de la réunion : « La vraie ques-
tion n’a pas été évoquée. Plus on
ouvre de routes, plus il y a de voitu-
res. Il faudra s’attacher à réduire la
place des voitures individuelles. »
Transports en commun, vélos, co-
voiturage, les solutions sont mul-
tiples…

Les questions du public

Le  passage  à  deux  fois  deux  voies  obligera  à  créer  un  nouvel  ouvrage  d’art
accolé au premier pour passer sous les rails de la ligne de chemin de fer.

Document CD 68

AVIS.  Des  registres  d’observa-
tion  sont  mis  à  la  disposition
du public durant quatre semai-
nes  à  la  mairie  de  Saint-Louis
et à la Comète à Hésingue.
PERMANENCES.  Plusieurs  per-
manences seront assurées par
Marie-Catherine  Jeanningros,
du Département (joignable par
courriel à : jeanningros@haut-
rhin.fr  ou  par  téléphone  au
03.89.30.69.37). À la mairie de
Saint-Louis :  le  21  juin  de
9 h 30 à 12 h et  le 3  juillet de
9 h 30  à  12 h.  À  la  mairie  de
Hésingue :  le  15  juin  de
15 h 30 à 18 h et le 27 juin de
15 h 30 à 18 h.
EN  LIGNE.  Les  documents  de
concertation  sont  à  consulter
sur www.haut-rhin.fr
RÉUNION PUBLIQUE. Une réu-
nion publique de clôture de la
concertation  se  tiendra  le
6  juillet  à  20 h  au  Forum  de
Saint-Louis.

Participer
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3Land s’inscrit dans un paysage urbain en profonde mutation sur les 
rives du Rhin entre Bâle, Huningue et Weil am Rhein. En lisière du 
futur quartier, d’autres projets se développent. Ainsi de Vis-à-Vis, entre
Huningue et Weil am Rhein, qui prévoit l’aménagement des berges et 
des parcelles adjacentes des deux côtés de la passerelle des Trois pays.
Côté bâlois, il y a le quartier Klybeckplus, 300 000 m² de terrains 
appartenant notamment aux géants de la chimie et des sciences de la 
vie, qui doit aussi accueillir une des stations du RER trinational en 
cours de développement. Ou encore l’extension du port rhénan, avec 
un troisième bassin voulu par le canton sur le site d’une ancienne gare 
de triage, tout à côté d’une autoroute permettant l’accès au réseau 
routier suisse.
À Huningue, autour de la passerelle des Trois pays, donc juste en aval 
de 3Land, sur une ancienne friche industrielle, la ville va implanter Les 
Jetées, quartier de 300 logements sur les rives du Rhin, avec un hôtel 
et des activités économiques, a expliqué Richard Horn, le directeur 
des services techniques. D’ici à 2022… Son homologue weilois, Chris-
tian Renner, a ajouté que juste en face, côté badois, les espaces autour 
du Rheinpark allaient être eux aussi repensés. Dans les trois villes 
rhénanes, il existe un fil conducteur, comme il l’a indiqué : l’industrie 
régnait en maîtresse sur les berges du Rhin, et ce n’est plus le cas. Ces 
activités sont soit en train de disparaître, soit en train d’être dépla-
cées. Et de nouveaux quartiers mixtes, entre logements et espaces de 
travail, sont à naître.

Un maillage à créer

La RD 105, entre Hésingue et Saint-
Louis, et les bretelles d’entrée et de 
sortie de l’autoroute A35 arrivent à 
saturation. C’est « un axe stratégi-
que du contournement nord de l’ag-
glomération bâloise », a  rappelé 
Alain Grappe, vice-président du con-
seil départemental du Haut-Rhin. 
L’axe routier doit être renforcé dans 
la perspective de  la création du 
quartier  transfrontalier 3Land, 
comme précisé lundi soir à Bâle.

Or un projet est bien sur les rails. 
L’hypothèse retenue à ce stade « est

celle d’une transformation de la RD 
105 en boulevard urbain ». On peut 
noter un passage en deux fois deux 
voies entre le carrefour du fret à Hé-
singue et celui du cimetière à Saint-
Louis. Avec, notamment, un 
système de  feux rouges  intelli-
gents, la création d’une piste cycla-
ble,  le  réaménagement des 
échangeurs 36 et 37  (Saint-Louis 
mais aussi EuroAirport), l’ajout de 
bretelles d’entrée et de sortie, sans 
oublier, pour l’A35, l’ajout d’une col-
lectrice et de voies d’entrée et de 
sortie.

Une réunion publique était propo-
sée  lundi soir à Saint-Louis, en 
préambule à un mois de concerta-
tion. L’enquête publique suivra l’an 
prochain. Le début des travaux (qui 
pourraient durer 18 mois) est plani-
fié pour la fin de l’année 2020. La 
mise en service de la RD 105 nouvel-
le version pourrait intervenir début 
2022. 
« Ce chantier de 42 millions d’euros 
sera l’un des plus gros projets rou-
tiers du département pour les pro-
chaines années », a annoncé  la 
présidente Brigitte Klinkert.

Une route pour demain

3Land. Tout un quartier à naître, à
cheval entre Bâle, Huningue et Weil
am  Rhein.  Pour  Monica  Linder-
Guarnaccia,  directrice  de  l’exposi-
tion  IBA  Basel  2020,  exposition
internationale  d’architecture  et
d’urbanisme  dont  le  slogan  est 
« Au-delà  des  frontières,  ensem-
ble », c’est le plus grand projet d’ur-
banisme transfrontalier en Europe.

« Des logements 
et des emplois pour
20 000 personnes »

Trois ans après la présentation d’un
« concept  urbain  commun »,  une
étape a été franchie cette semaine :
une étude sur les transports au sein
de 3Land a été dévoilée aux élus des
Trois pays. Un préalable indispensa-
ble à la naissance de ce morceau de
ville qui devrait créer, à terme, « des

logements  et  des  emplois  pour
20 000  personnes »,  a  rappelé
Hans-Peter  Wessels,  conseiller
d’État de Bâle-Ville.
Cette étude prévoit notamment la
construction d’un nouveau pont sur
le Rhin entre Huningue et Kleinhü-
ningen, quartier bâlois  sur  la  rive
droite du fleuve. L’ouvrage, qui de-
viendra la « colonne vertébrale » du
futur quartier, selon le mot de Jean-
Marc Deichtmann, maire de Hunin-
gue, serait  réservé à une  ligne de
tram et aux mobilités douces (cyclis-
tes et piétons). Ce pont « doit per-
mettre  une  desserte  optimale  des
zones à aménager et des nouveaux
espaces publics » en reliant les deux
rives du Rhin, côté bâlois, alsacien
et badois, selon Stefanie Lederger-
ber, responsable de l’équipe « étu-
de trinationale des transports ».
L’étude  montre  qu’un  développe-

ment durable et de qualité du 3Land
est possible, grâce au pont, qui sera
« le huitième sur le Rhin dans l’espa-
ce de l’Eurodistrict de Bâle », a rap-
pelé  Hans-Peter  Wessels.  Il  doit
« renforcer  les  transports  en  com-
mun et raccorder les nœuds qui exis-
tent  aujourd’hui  dans  les  Trois
pays ».
Autre  ligne  directrice :  il  s’agit  de
freiner au maximum le recours à la
voiture individuelle au sein du futur
quartier – avec une voirie déjà satu-
rée, en repoussant son usage sur le
« réseau supérieur », en périphérie
du 3Land. Un axe routier, en parti-
culier, doit être renforcé : c’est la RD
105, côté alsacien, qui relie l’A35 et
le pont du Palmrain vers  l’Allema-
gne. Un projet est en cours (lire no-
tre encadré).

Un tram entre 
Huningue et Bâle

Des  questions  restent  ouvertes,  a
montré l’étude. Et notamment le fi-
nancement de ces nouvelles infras-
tructures. Dans un avenir immédiat
– en 2019 et 2020 – suivra une analy-
se « pour connaître la plus-value du
pont avec une ligne de tramway en-
tre Huningue et Bâle », note Beat
Aeberhard, chef du service cantonal
des constructions à Bâle. Une ligne
de tramway qui devrait rallier in fine
la gare de Saint-Louis, a rappelé le
maire de cette ville associée au pro-
jet, Jean-Marie Zoellé.
L’ouverture  du  pont  « est  espérée
au plus tard en 2030 », a complété
Beat Aeberhard. Mais qui dit pont
sur le Rhin dit accord entre Paris et
Berne… Le chemin est encore long.
Les élus des Trois pays  se veulent
confiants : 3Land est vu « comme la
chance du siècle pour nos trois vil-
les, pour que  le Rhin, plus que  ja-
mais, devienne un lien au service de
la  mobilité  de  nos  habitants »,  a
conclu Hans-Peter Wessels.

Jean-Christophe MEYER

URBANISME

Un pont pour le futur quartier 3Land
La colonne vertébrale du futur quartier transfrontalier 3Land, à cheval sur Bâle, Weil am Rhein et Huningue, devra être un nouveau pont sur le Rhin. Un pont réservé aux
trams et aux mobilités douces. Ce sont les conclusions d’une étude sur les transports sur cette zone stratégique pour la région frontalière. Mise en service prévue en 2030.

L’implantation  du  futur  quartier  3Land  se  fera  à  cheval  sur  le  Rhin  (ici  en  marron)  avec  des  immeubles  côté  bâlois,
huninguois et weilois. DR/LIN Architectes Urbanistes

Le  tourisme a  souffert des  sup-
pressions de TGV, même si seule-
ment 5 % des visiteurs viennent en
train selon l’Agence d’attractivité 
Alsace. L’hôtellerie doit faire face à
« trois mois  compliqués,  recon-
naît Pierre Siegel, président des 
hôteliers du Bas-Rhin. À Stras-
bourg, le 2e trimestre est tiré par le
tourisme d’affaires. Le mois d’avril
surtout a été marqué par un recul 
de  l’activité  congrès et  séminai-
res, avec des annulations et des 
séjours écourtés. »

Baisse de 
fréquentation

Le secteur accuse sur les deux der-
niers mois une baisse globale de 
fréquentation, sans pouvoir chif-
frer la part due à la grève. « Dans 
notre métier, la clientèle de loisirs 
vient compenser l’érosion du tou-
risme de d’affaires  en mai, un 
mois particulièrement généreux 
en ponts cette année. Mais cela 
n’a pas été le cas, les gens qui ne 
pouvaient pas  réserver de  train 
sont   sans doute al lés   voir 
ailleurs »,  relève Pierre Siegel. 
Son établissement accuse un re-
cul de fréquentation de 10 points 
au mois de mai. Ses confrères sont
sur la même jauge. Mais impossi-
ble d’imputer la totalité de la bais-
se à la grève. « L’augmentation de

l’offre avec des ouvertures d’hô-
tels, et le phénomène AirBnb » ont
également pesé dans la balance.
« Le mois de mai 2018 a été moins 
bon que 2016 », confirme Patrick 
Libs, directeur du Mercure Palais 
des Congrès.  « Et  c’est général
dans l’hôtellerie strasbourgeoise. 
Les 15 premiers jours ont été très 
compliqués. On a eu moins de con-
grès à  cause des  très nombreux 
ponts. » Il évalue sa baisse de chif-
fre d’affaires à 10 %, « liée essen-
tiellement une baisse du prix 
moyen »,  le  tourisme d’affaires 
étant plus rentable.
La restauration a elle aussi été tou-
chée. À  l’Ancienne Douane,  les
clients ont déplacé  leur  réserva-
tion en fonction du calendrier de 
circulation des trains ou reporté à 
l’automne. « On a eu autant de 
reports ou de décalages de dates 
que d’annulations,  indique Ma-
thieu Hahn, responsable commer-
cial du restaurant. Mais ce n’est 
pas catastrophique comme après 
les attentats de 2015 et de Nice. »
Pour Patrick Geny, directeur de 
l’office du  tourisme de Stras-
bourg, la grève a eu un effet, mais 
mesuré. Beaucoup de profession-
nels, dit-il, « espéraient mieux fai-
re,  compte  tenu des week-ends 
prolongés de mai ». Mais le man-
que de trains a fait dérailler le scé-
nario.

Coup de frein sur les 
congrès et les ponts de mai« Le  secteur de  la  collecte et de  la 

transformation des  céréales est un 
gros utilisateur de fret ferroviaire, dit 
Thomas Gauthier, délégué général 
de l’Usipa (Union des syndicats des 
industries de produits amylacés et de
leurs dérivés). 50 % des volumes de 
blé, de maïs… collectés dans les ré-
gions pour être transformés dans les 
amidonneries, prennent le train. »
Dans ce contexte, l’Alsace où sont im-
plantées deux amidonneries (Tereos-
Syral, Roquette) a  l’avantage de 
pouvoir utiliser la voie fluviale pour le
transport de ces produits pondéreux.
« Nous avons régionalement la parti-
cularité de très peu expédier en train, 
car nous profitons du Rhin avec des 
acheminements par péniche vers le 
nord de  l’UE,  ce qui est plus  sou-

ple,plus économique et  tout aussi 
écologique »,  confirme  la direction 
du Comptoir agricole de Hochfelden. 
Elle précise que « quelques approvi-
sionnements pendulaires locaux con-
tinuent à être assurés dans  trop 
d’impact lié à la grève ». La situation 
est différente pour les approvisionne-
ments des amidonneries (qui n’ont 
pas  souhaité  s’exprimer) en prove-
nance d’autres régions céréalières.

« Un surcoût de 15 € 
la tonne »

« Les problèmes  logistiques compli-
quent le cadre de l’exécution des con-
trats. Dans certaines régions,  il y a 
des volumes qui ne seront pas exécu-

tés : les silos ne sont pas vides alors 
que se profile  la nouvelle récolte », 
note André Streicher, directeur ad-
joint céréales de la société Armbrus-
ter à Colmar. « On a observé en 
moyenne que 60 % des trains de fret 
de céréales n’arrivaient pas à destina-
tion,  ce qui a nécessité  la mise en 
œuvre de solutions alternatives (ca-
mions + bateau) lorsque c’était possi-
ble, pour faire tourner les outils qui 
produisent en continu, et ce malgré 
des surcoûts conséquents », poursuit
le porte-parole de  l’Usipa. « Le sur-
coût moyen constaté est de 15 euros 
la tonne. » Et de conclure en termes 
prudents : « Aujourd’hui,  la  situa-
tion est hétérogène et compliquée, 
mais  les amidonniers mettent  tout 
en œuvre pour livrer leurs clients et 
honorer  les contrats avec  les trans-
porteurs, à  la veille d’une moisson 
qui se présente dans des conditions 
singulières. »
Selon la direction du Port autonome 
de Strasbourg, les navettes ferroviai-
res porte-conteneurs reliant réguliè-
rement  les ports d’Anvers et de 
Rotterdam n’ont pas trop souffert de 
la grève à la SNCF : « On a optimisé le
chargement des navettes  circulant 
hors des jours de grève », explique-t-
on.
Le conflit a toutefois affecté le trafic 
ferré interne au port : par rapport aux
mêmes mois de 2017, les tonnages de
marchandises en vrac  transportés 
par rail ont respectivement baissé de 
21 % en avril et de 12,5 % en mai.

Isabelle NASSOY

GRÈVE À LA SNCF

Quel impact pour l’économie en Alsace ?
La grève à  la SNCF entamée  le 2 avril, n’est pas sans conséquences sur  l’économie alsacienne, entraînant des
surcoûts et des complications logistiques. Plusieurs secteurs sont touchés, comme celui des céréales ou le tourisme.

L’Alsace a l’avantage de pouvoir utiliser la voie fluviale pour le transport des
céréales. Archives L’Alsace/Jean-Marc Loos

La grève des cheminots a sérieuse-
ment perturbé  la  logistique bien 
rodée de Kronenbourg, gros utilisa-
teur de fret  ferroviaire. En effet, 
80 % des volumes de bière produits
par  la brasserie d’Obernai pren-
nent le train pour aller approvision-
ner les plateformes de distribution 
et ce, grâce aux 15 km de voie fer-
rée qui desservent le site. C’est his-
torique, chez Kronenbourg la bière 
emprunte  le rail depuis 160 ans. 

L’objectif est économique et écolo-
gique avec une empreinte carbone 
11 fois moins  importante. Mais 
faute de trains, la brasserie a dû af-
fréter 300 camions supplémentai-
res par semaine en mai, soit plus de
1200 poids lourds sur un mois, afin 
d’assurer la livraison de ses clients 
et d’éviter  les ruptures en maga-
sins. Aujourd’hui,  la situation 
s’améliore un peu, estime la direc-
tion du site.

Kronenbourg a dû affréter 
300 camions de plus
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La RD 105,
futur boulevard urbain

A lain Grappe, vice-prési-
dent du conseil général
du Haut-Rhin, dresse le
bilan : « La RD 105 est

arrivée à saturation. On est à plus
de 25 000 véhicules/jour, au-delà
des seuils de saturation. L’entrée
principale de Saint-Louis connaît
bien souvent des soucis… »

Fluidifier et sécuriser

Le Département a donc pris la sui-
te des études lancées par l’État
puis la CC3F depuis 2013. Il a pré-

senté les études préalables lors
d’une réunion publique, lundi au
Forum de Saint-Louis – réunion
qui a marqué le lancement d’un
mois de concertation avec le pu-
blic, invité à apporter ses observa-
tions.
« L’objectif, c’est bien de trouver
une solution pour fluidifier et sé-
curiser le trafic au carrefour de la
RD 105 et de l’autoroute A35, un
axe stratégique du contournement
nord de l’agglomération bâloise »,
a indiqué Alain Grappe.
Il faut « répondre à la congestion
actuelle et au développement fu-
tur, à l’horizon 2030 voire 2040 »,
a complété Marie-Catherine Jean-

ningros, chargée des grands tra-
vaux au Département. Et d’énumé-
rer  :  Euro3Lys,  Technoport ,
quartier du Lys ou Technoparc,
sans oublier  les  projets  de
l’EuroAirport, l’extension de la li-
gne de tram et le raccordement
ferroviaire… Les grands projets
structurants sont légion !

Mise en service
en 2022

Une enquête publique sera lancée
l’année prochaine. Les premiers

coups de pioche pourraient inter-
venir fin 2020, au mieux. Pour une
mise en service, si tout va bien,
début 2022. Voilà pour le phasage
des travaux.
La solution retenue pour l’heure,
elle, est celle du boulevard urbain.
La circulation y serait limitée à
50 km/h depuis l’échangeur jus-
qu’à l’entrée de la ville (alors que
c’est 70 aujourd’hui).

La création
d’un ouvrage d’art

Sur le trajet allant jusqu’au rond-
point du cimetière, la RD 105 pas-
serait à deux fois deux voies, y
compris sous les rails, avec la créa-
tion d’un ouvrage d’art accolé au
pont actuel. Aux quatre carrefours,
à l’ouest et à l’est de l’A35, au
carrefour de la carrière et à celui
du cimetière, un système de feux
rouges intelligents serait installé.
Des voies de tourne à droite spéci-
fiques, hors feux, sont aussi pré-
vues pour fluidifier davantage le
trafic.
Le projet comprend aussi le réamé-
nagement des échangeurs 36 et 37
( S a i n t - L o u i s  m a i s  a u s s i
EuroAirport), avec l’ajout de bre-
telles d’entrée et de sortie. Des
accès directs à la zone du Techno-
port (qui comprendra le futur cen-
tre de commerces et de loisirs) sont
prévus au niveau de la sortie Saint-
Louis/Hésingue, mais aussi de

l’EuroAirport. Enfin, la variante re-
tenue prévoit la création d’une pis-
te cyclable. Tout en prenant soin
de l’environnement, avec une es-
pèce protégée riveraine des routes
(un crapaud), un corridor écologi-
que en très mauvais état, coupé
par autoroute et voie ferrée, qu’il
faudra remettre en état. ▮JEAN-CHRISTOPHE MEYER

Voici les grands principes de la variante « boulevard urbain » pour l’heure retenue. Cela signifie une succession de 
feux rouges intelligents le long de la RD 105, à l’ouest et à l’est de l’A35, au carrefour de la gravière et (non visible 
sur ce plan) au carrefour du cimetière. Il faut y ajouter le réaménagement des bretelles d’accès et de sortie de 
l’A35, la création d’une collectrice.  DR

Le Département planche sur une solution pour décongestionner et sécuriser la RD 105. La solution retenue serait de la 
transformer en boulevard urbain, doté de feux intelligents, en la passant à deux fois deux voies. Une réunion publique a eu lieu 

lundi soir, préalable à un mois de consultation du public. Mise en service : au plus tôt début 2022 après 18 mois de travaux.

Participer

> AVIS. Des registres d’observa-
tion sont mis à la disposition du 
public durant quatre semaines à 
la mairie de Saint-Louis et à la 
Comète de Hésingue.

> PERMANENCES. Plusieurs per-
manences seront assurées par 
Marie-Catherine Jeanningros, du 
Département (joignable par cour-
riel jeanningros@haut-rhin.fr ou 
par téléphone au 
✆03 89 30 69 37). À la mairie de 
Saint-Louis : le 21 juin de 9 h 30 à 
12 h et le 3 juillet de 9 h 30 à 
12 h. À la mairie de Hésingue : le 
15 juin de 15 h 30 à 18 h et le 
27 juin de 15 h 30 à 18 h.

> EN LIGNE. Les documents de 
concertation sont à consulter sur 
www.haut-rhin.fr.

> RÉUNION PUBLIQUE. Une réu-
nion publique de clôture de la 
concertation se tiendra le 6 juillet 
à 20 h au Forum de Saint-Louis.

LES QUESTIONS DU PUBLIC

Dans la salle du Forum qui accueillait le débat public, lundi soir, certaines personnes se sont étonnées du choix de 
feux pour apporter une solution à la congestion - et auraient préféré des ronds-points. La simulation proposée par 
le Département ne les a pas convaincus.

Parking TIR : travaux fin 2018
D’autres rappelaient le souci posé par les camions. Jean-Marie Zoellé, maire de Saint-Louis, a expliqué que, d’ici à 
la fin du chantier de la RD 105, un autre était prévu sur le parking TIR. À l’image du modèle allemand, il y aurait 
une file spéciale pour les camions vides ou en transit. La plate-forme ne servira que pour le dédouanement. Ce qui 
devrait (sauf cas exceptionnels, comme les lendemains de jours fériés) régler le problème. Gaston Latscha, maire 
de Hésingue, a ajouté que les travaux démarreront à la fin de l’année.

Il y avait de simples citoyens, mais aussi des représentants du monde associatif, comme Bruno Wollenschneider, 
président de l’ADRA (Association de défense des riverains de l’aéroport), qui a souhaité obtenir l’hypothèse de 
trafic retenue à l’horizon 2030.

Patrick Striby, élu huninguois, s’est dit convaincu par la simulation par vidéo. « Mais j’ai l’impression qu’on ne 
traite qu’une partie de la problématique. Il y a aura à l’avenir de nouveaux flux venant d’Allemagne. Je m’inquiète 
pour le croisement des RD 105 et 107, déjà difficile à traverser. Et il y aura un impact plus à l’est vers le Pal-
mrain… » Les élus du Département ont été rassurants : les projections ne prévoient pas de saturation pour 2030 ou 
2040 plus à l’est. Et, au besoin, il serait possible de passer la RD 105 à deux fois deux voies à l’est du carrefour du 
cimetière.

Enfin, certains ont posé une question toute simple : quid de l’autoroute ? Pourrait-elle passer à deux fois trois 
voies, à hauteur de l’échangeur de Saint-Louis ? Joker du Département : « On fait en sorte que le projet permette 
l’aménagement futur de l’autoroute, mais cela dépend de l’État. » Et si cela doit se faire, cela prendra sûrement 
encore quelques années… Jean-Marie Zoellé, lui, a lancé à la fin de la réunion : « La vraie question n’a pas été 
évoquée. Plus on ouvre de routes, plus il y a de voitures. Il faudra s’attacher à réduire la place des voitures indivi-
duelles. » Transports en commun, vélos, covoiturage, les solutions sont multiples…

Le passage à deux fois deux voies obligera à créer un nouvel ouvrage d’art 
accolé au premier pour passer sous les rails de la ligne de chemin de fer.  
DOCUMENT CD 68

Brigitte Klinkert, présidente du Département, a annoncé à Saint-Louis que 
le chantier de réaménagement de la RD 105, pour près de 50 millions 
d’euros serait : « Un des plus importants dans le Haut-Rhin dans les 
prochaines années. »  PHOTO L’ALSACE JEAN-CHRISTOPHE MEYER
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Le futur en chantier

L a terre se fait de plus en
plus rare, autour de Saint-
Louis et de l’épicentre du
Pays des Trois frontières.

Raison de plus pour bien mûrir
les projets d’urbanisme sur ce sec-
teur. Or Saint-Louis Aggloméra-
tion projette d’ouvrir à l’urbanisa-
tion de vastes secteurs, ces
derniers répondent à plusieurs ty-
pes de demandes à satisfaire,
autant que faire se peut : les in-
dustries qui cherchent à s’étendre
au risque d’aller voir ailleurs, les
attentes en matière de logement
au regard de la forte progression
démographique dans le secteur,
les axes de circulation et desser-
tes à doper, les quartiers-vitrines
destinés à valoriser l’image d’un
secteur, etc.
Plusieurs projets ont été lancés
ces dernières années, les derniers
d’une telle ampleur que connaîtra
probablement l’agglomération :
EuroEastPark, Euro3Lys, Techno-
parc, Quartier du Lys, etc. Où en
est-on aujourd’hui ?

Le Technoparc
Le long de la RD105, sur une
superficie de 16,5 ha. Cet autom-
ne, une zone d’activité y sera
créée et viabilisée en 2019. « Elle
sera exclusivement réservée aux
entreprises industrielles, à l’ins-
tar de la société ludovicienne
Sterling, qui s’y implantera sur 9
hectares, révèle Catherine Goutte-
farde, responsable du développe-
ment économique à Saint-Louis
Agglomération.
Actuellement, nous avons enre-
gistré d’autres candidatures, de
quoi occuper déjà 75 % de la zone.
Nous ciblons exclusivement les
entreprises du secteur qui envisa-
gent de construire de nouvelles
unités de production. Notre prio-
rité au Technoparc, c’est de répon-
dre à la demande des entreprises
du territoire. »

EuroEastpark
Une zone de 12 hectares située en
face de l’EuroAirport. « EMI s’y est
redéployée, il reste cinq hectares,
mais des options sont déjà prises
sur 3 hectares par des industries
du secteur. D’ici un an, tout sera
commercialisé et d’ici trois ans,
tout sera construit », garantit Ca-
therine Gouttefarde.

Euro3Lys
Une ancienne gravière de plus de
120 hectares le long de l’A35, en
face de l’aéroport, appelé à deve-
nir la porte d’entrée de l’agglomé-
ration. Il se décompose en plu-
sieurs parties : le Quartier du Lys
au sud de la RD105, le pôle de
commerces et de loisirs Unibail, et
enfin le Technoport, au nord.
Achèvement du projet vers 2030.

Le Quartier du Lys
25 hectares pour une zone imagi-
née d’abord comme un quartier
d’affaires, mais qui accueillera fi-
nalement de la mixité : activités
tertiaires, logements, hôtellerie
(un projet va être rapidement dé-
veloppé en face de la gare), pépi-
nière…
« Une étude de marché est en
cours pour connaître le type d’im-
mobilier à envisager et savoir s’il
faudra implanter des infrastruc-
tures publiques comme des éco-
les, un centre des congrès, etc.
Cette année, nous menons une
étude de programmation de cette

zone. »

Unibail
Le fameux pôle de loisirs et de
commerces. La promesse de vente
a été signée en 2015 mais le dépôt
du permis de construire est condi-
tionné par le projet d’aménage-
ment routier aux abords du pôle.
Cette étape pourrait toutefois être
réglée d’ici la fin de l’année. Uni-
bail se déploiera sur 20 hectares,
dont une surface commerciale de
40 à 60 000 m² et un espace na-
turel de 10 hectares tout autour
du pôle commercial, qui sera re-
naturé à l’image de ce que l’on
trouve à la Petite Camargue alsa-
cienne. Le pôle pourrait ouvrir en
2023.

Le Technoport
Une zone de 80 hectares qui com-
prendra un parc paysager de 35
hectares autour, qui sera un pou-
mon entre la Petite Camargue al-
sacienne et l’EuroAirport, proba-
blement d’un golf 9 trous (de
nature à capter la clientèle d’af-
faires qui transitera par les nou-
veaux centres d’affaires de l’ag-
glomération) .  Elle  pourrait
accueillir une cité des affaires sur
80 000 m², à proximité de la des-
serte autoroutière.

Le raccordement ferroviaire
de l’EuroAirport
Le projet, qui consiste donc à re-
lier l’aéroport au réseau ferré, a
subi un coup de rétropédalage
suite à l’annonce du gouverne-
ment français de ne pas le consi-
dérer comme prioritaire. Néan-

moins, son tracé doit être prévu,
même si les études qui le confir-
meront n’ont pas encore été fai-
tes.
« Le raccordement ne sera pas un
frein pour le développement du
Technoport : nous gardons une
emprise en stand-by, l’emplace-
ment du raccordement est inscrit
au Plan Local d’Urbanisme. Il pas-
sera entre Unibail et le Techno-
port. Son emprise sera importan-
t e ,  donc  idéalement ,  nous
projetons de le faire passer sur
une structure en hauteur, un via-
duc en quelque sorte. »

L’extension du Tram 3
Après la première phase qui s’est
concrétisée en décembre dernier,
une nouvelle extension de la ligne
3 est prévue, avec un arrêt devant
Unibail et trois autres arrêts sur le
t e c h n o p o r t  e t  j u s q u ’ à
l ’EuroAirport,  terminus.  L a
deuxième extension, jusqu’à Uni-
bail, devrait se concrétiser d’ici
2021.

La desserte autoroutière
Un nouveau schéma d’accessibili-
té routier est en train de se dessi-
ner. L’État œuvre à l’amélioration
des accès autoroutiers avec la sé-
curisation et le réaménagement
de l’échangeur de l’A35 avec la
RD105 (tandis que le Conseil Dé-
partemental vient de lancer une
concertation pour la requalifica-
tion de la RD105 en boulevard
urbain (DNA du 13 juin)). Une nou-
velle sortie directe vers le Techno-
port et Unibail en particulier sera
prévue.

L’EuroAirport
En prévision du raccordement du
train et du tram, l’EuroAirport
s’est lancé dans un projet d’amé-
nagement de son parvis, en plus
de l’agrandissement de son aéro-
gare qui va gagner un tiers de
surface en plus d’ici 2021 (DNA du
24 avril).
Le projet, qui consiste en la réali-
sation d’un « front urbain » sur sa
partie nord, pourrait représenter
un effort de 250 millions d’euros.
Ce nouveau pôle urbain pourrait
intégrer un quartier d’affaires, un
hôtel, et bien sûr un système de
gestion des stationnements revi-
sité.

Le projet de contournement 
entre Hésingue et Hégenheim
Ce « barreau » sud-ouest est ac-
tuellement à l’étude, et les con-
clusions pourraient être rendues
cet automne. « Nous menons les
réflexions en coordination avec
les Suisses, qui travaillent égale-
ment sur la réalisation d’un ring
ouest de Bâle », avance Etienne
Heinrich, directeur général ad-
joint de l’agglomération.
À la fin de l’année, on saura donc
le choix retenu, le nombre de
voies, la possibilité d’y greffer des
croisements pour en faire une in-
frastructure urbaine ou au con-
traire une route étanche, sans
parler de la connexion avec le
réseau bâlois.

Le parc des Carrières
Un espace naturel sur 11 hectares,
comprenant deux gravières, dont
l’une qui restera en activité, qui

fera l’objet d’aménagements suc-
cessifs en 2018 et 2026. Ils asso-
cieront les dynamiques agropas-
torale, extractives et de loisirs,
permettront l’aménagement de
corridors verts. Le parc est destiné
à devenir un pôle vert connecté
aux deux pays.

3Land le long du Rhin, les 
Jetées à Huningue et les sites 
de Clariant et de la Steih
Clariant organise la dépollution
de l’emplacement de son ancien-
ne usine sur huit hectares (fin
prévue en 2019) et Novartis celle
de la station d’épuration de la
Steih sur cinq hectares (fin pré-
vue pour 2021 au plus tard). Par
ailleurs, le projet colossal 3Land,
qui se focalise sur le réaménage-
ment des berges du Rhin, évolue
progressivement, avec la récente
présentation du volet transports
(qui prévoit notamment la pose
d’un pont pour les mobilités dou-
ces entre Huningue et Bâle).
Dans ce cadre, les Jetées, impo-
sant projet urbain, débutera pro-
chainement par la construction
du premier des six ensembles de
haute qualité architecturale qui
donneront un nouveau visage à
Huningue-sur-le-Rhin et lui per-
mettront de soutenir la comparai-
son face aux ambitieuses réalisa-
tions outre-Rhin.
D’autres projets sont bien sûr en
cours, comme la Quartier Concor-
de à Saint-Louis ou le Multiparc
du Château d’eau, ou encore à
Sierentz, l’agrandissement de la
zone commerciale nord. ▮Jean-François OTT

EuroEastPark

Euro3Lys
Quartier du Lys

Gare de
Saint-Louis

Réaménagement du
parvis de l’EuroAirport
agrandissement
de l’aérogare

Euro3Lys
Technoport

Projet de contournement
Hésingue / Hégenheim

Projet de raccordement
ferroviaire

Euro3Lys
Pôle de commerces et de
loisirs 3 Pays Unibail

Dépollution
des sites

Clariant + Steih

Technoparc

Les Jetées à
Huningue

Parc des carrières
Saint-Louis/Hégenheim

Bâle

Saint-Louis

A35

voie ferrée

Huningue

Village-Neuf

Weil am
Rhein

EuroAirport
Basel-Mulhouse-Freiburg

Hésingue

Blotzheim

Hégenheim

Ligne 3 du tram
+

extensions futures

Projet
3Land

Info 46495 C. Guerittot - 19/06/2018

Les grands projets d’aménagement
dans le Pays des Trois Frontières

Jamais encore, probablement, le Pays des Trois frontières n’avait connu de tels bouleversements urbanistiques. Avec les 
projets en chantier ou en préparation autour de Saint-Louis, ce sont des centaines d’hectares qui vont changer en profondeur le 

visage du Pays des Trois frontières. Petit recensement non exhaustif des derniers hectares ouverts à l’urbanisation…
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Une réunion publique a eu lieu
lundi 11 juin à Saint-Louis, préala-
ble à un mois de consultation du
public. Alain Grappe, vice-prési-
dent du conseil départemental du
Haut-Rhin, a dressé le bilan : « La
RD 105 est arrivée à saturation. On
est à plus de 25 000 véhicules par
jour, au-delà des seuils de satura-
tion. L’entrée principale de Saint-
Louis connaît bien souvent des
soucis… » Le Département a donc
pris la suite des études lancées par
l’État puis la CC3F depuis 2013. Il a
présenté les études préalables lors
d’une réunion publique, au Forum
de Saint-Louis, réunion qui a mar-
qué le lancement d’un mois de
concertation avec le public, invité
à apporter ses observations.

Fluidifier
« L’objectif, c’est bien de trouver
une solution pour fluidifier et sécu-
riser le trafic au carrefour de la RD
105 et de l’autoroute A35, un axe
stratégique du contournement
nord de l’agglomération bâloi-
se », a indiqué Alain Grappe. Il
faut « répondre à la congestion
actuelle et au développement fu-
tur, à l’horizon 2030 voire 2040 »,
a complété Marie-Catherine Jean-
ningros, chargée des grands tra-
vaux au Département. Elle énumè-
re  :  Euro3Lys,  Technoport ,
quartier du Lys ou Technoparc,
sans oublier les projets de
l’EuroAirport, l’extension de la li-
gne de tram et le raccordement

ferroviaire… Les grands projets
structurants sont légion !

Travaux en 2020 ?
Une enquête publique sera lancée
l’année prochaine. Les premiers
coups de pioche pourraient inter-
venir fin 2020, au mieux. Pour une
mise en service, si tout va bien,
début 2022. Voilà pour le phasage.
La solution retenue pour l’heure
est celle du boulevard urbain. La
circulation y serait limitée à
50 km/h, depuis l’échangeur jus-
qu’à l’entrée de la ville (alors que
c’est 70 aujourd’hui).
Sur le trajet allant jusqu’au rond-
point du cimetière, la RD 105 pas-
serait à deux fois deux voies, y
compris sous les rails, avec la créa-
tion d’un ouvrage d’art accolé au
pont actuel. Aux quatre carre-
fours, à l’ouest et à l’est de l’A35,
au carrefour de la carrière et à
celui du cimetière, un système de

feux intelligents serait installé.
Des voies de tourne-à-droite spéci-
fiques, hors feux, sont aussi pré-
vues pour fluidifier encore le tra-
fic.
Le projet comprend aussi le réa-
ménagement des échangeurs 36
et 37 (Saint-Louis mais aussi
EuroAirport), avec l’ajout de bre-
telles d’entrée et de sortie. Des
accès directs à la zone du Techno-
port (qui comprendra le futur cen-
tre de commerces et de loisirs)
sont prévus au niveau de la sortie
Saint-Louis/Hésingue, mais aussi
de l’EuroAirport. Enfin, la variante
retenue prévoit la création d’une
piste cyclable. Tout en prenant
soin de l’environnement, avec
une espèce protégée riveraine des
routes (un crapaud) et un corridor
écologique en très mauvais état,
coupé par autoroute et voie fer-
rée, qu’il faudra remettre en état.

Jean-Christophe MEYER

TRANSPORTS

La RD 105, futur boulevard urbain
Le Département planche sur une solution pour désengorger et sécuriser la RD 105. La solution retenue serait de la transformer en
boulevard urbain avec un système de feux intelligents, en la passant à deux fois deux voies. Mise en service au plus tôt en 2022.

Voici les grands principes de la variante « boulevard urbain » pour l’heure retenue. Cela signifie une
succession de feux rouges intelligents le long de la RD 105, à l’ouest et à l’est de l’A35, au carrefour
de la gravière et (non visible sur ce plan) au carrefour du cimetière. Il faut y ajouter le réaménage-
ment des bretelles d’accès et de sortie de l’A35, la création d’une collectrice. Document CD 68

AVIS. Des registres d’obser-
vation sont mis à la disposi-
tion du public à la mairie de
Saint-Louis et à la Comète à
Hésingue.
EN LIGNE. Les documents de
concertation sont à consulter
sur www.haut-rhin.fr
RÉUNION PUBLIQUE. Une
réunion publique de clôture
de la concertation se tiendra
le vendredi 6 juillet à 20 h au
Forum de Saint-Louis.

Participer

Dans la salle du Forum qui ac-
cueillait le débat public, certaines 
personnes se sont étonnées du 
choix de feux pour apporter une so-
lution à la congestion - et auraient 
préféré des ronds-points. La simula-
tion proposée par le Département 
ne les a pas convaincus.

Parking TIR :
travaux fin 2018

D’autres rappelaient le souci posé 
par les camions. Jean-Marie Zoellé, 
maire de Saint-Louis, a expliqué 
que, d’ici à la fin du chantier de la 
RD 105, un autre était prévu sur le 
parking TIR. À l’image du modèle 
allemand, il y aurait une file spécia-
le pour les camions vides ou en tran-
sit. La plate-forme ne servira que 
pour le dédouanement. Ce qui de-
vrait (sauf cas exceptionnels, com-
me les lendemains de jours fériés) 

régler le problème. Gaston Latscha, 
maire de Hésingue, a ajouté que les 
travaux démarreront à la fin de l’an-
née.
Il y avait de simples citoyens, mais aus-
si des représentants du monde asso-
ciatif, comme Bruno Wollenschneider,
président de l’Adra (Association de dé-
fense des riverains de l’aéroport), qui a
souhaité obtenir l’hypothèse de trafic 
retenue à l’horizon 2030.
Patrick Striby, élu huninguois, s’est dit
convaincu par la simulation par vidéo. 
« Mais j’ai l’impression qu’on ne traite
qu’une partie de la problématique. Il y 
aura à l’avenir de nouveaux flux ve-
nant d’Allemagne. Je m’inquiète pour 
le croisement des RD 105 et 107, déjà 
difficile à traverser. Et il y aura un im-
pact, plus à l’Est, vers le Palmrain… » 
Les élus du Département ont été rassu-
rants : les projections ne prévoient pas
de saturation plus à l’est pour 2030 ou 

2040. Et, au besoin, il serait possi-
ble de passer la RD 105 à deux fois 
deux voies à l’est du carrefour du 
cimetière.
Enfin, certains ont posé une ques-
tion simple : quid de l’autoroute ? 
Pourrait-elle passer à deux fois trois
voies, à hauteur de l’échangeur de 
Saint-Louis ? Joker du Départe-
ment : « On fait en sorte que le pro-
jet permette l’aménagement futur 
de l’autoroute, mais cela dépend 
de l’État. » Et si cela doit se faire, 
cela prendra sûrement encore quel-
ques années… Jean-Marie Zoellé, 
lui, a lancé à la fin de la réunion : 
« La vraie question n’a pas été évo-
quée. Plus on ouvre de routes, plus 
il y a de voitures. Il faudra s’atta-
cher à réduire la place des voitures 
individuelles. » Transports en com-
mun, vélos, covoiturage, les solu-
tions sont multiples…

Les questions du public
Le passage à deux fois deux voies obligera à créer un nouvel
ouvrage d’art accolé au premier pour passer sous les rails de la
ligne de chemin de fer. Document CD 68

Brigitte Klinkert, présidente du Département, a annoncé à 
Saint-Louis que le chantier de réaménagement de la RD 105, pour
près de 50 millions d’euros, serait « un des plus importants pour
le Haut-Rhin dans les prochaines années ». Photo L’Alsace/J.-C.M.
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Cinquante millions d’euros d’in-
vestissements pour une mise en
service à l’horizon 2022. Pour le
conseil départemental du Haut-
Rhin, ce sera le plus important
chantier à venir, assurent ses res-
ponsables. Et pour Saint-Louis, un
chantier de grande ampleur qui
pourrait commencer après 2020.
Une fois les études d’avant-projet
et autres prémices validées.

Faible participation

La première phase, celle de la
concertation sur l’étude préalable
des aménagements pour l’amélio-
ration des accès à l’A 35, s’est
justement achevée hier sur une
deuxième réunion publique, orga-
nisée au Forum. Peu de monde y a
participé, presque moins de pu-
blic que d’interlocuteurs, alors
que le dossier est d’une importan-
ce stratégique extrême pour le
Pays des Trois frontières, dans la
mesure où il conditionnera son
développement…
Un boulevard urbain à deux fois
deux voies, deux nouveaux gira-
toires, quatre feux dits intelli-
gents, deux nouvelles bretelles
autoroutières, l’arsenal s’avère
conséquent pour contenir les
30 000 véhicules par jour au maxi-
mum comptés sur cette portion
de la RD 105 et tenir compte de
leur évolution (près de 50 000 en
2040).
Pour autant, la concertation a
suscité une faible mobilisation,

regrette Catherine Jeanningros,
responsable des grands projets
routiers pour le Département. Les
remarques formulées par le public
concernent essentiellement les
partis pris d’aménagement (pour-
quoi un boulevard urbain et pas
un giratoire dénivelé au cimetiè-
re), l’impact du transit des poids
lourds, l’évaluation environne-
mentale du projet voire l’éventua-
lité de penser un autre modèle
d’organisation de l’espace.

53000 véhicules 
aujourd’hui, 65 000
dans plus de dix ans

« Nos choix sont basés sur deux
critères : le fonctionnement glo-
bal des routes et l’adaptation
d’une infrastructure très routière
à un développement urbain, dé-
taille Catherine Jeanningros. Le
dimensionnement de l’aménage-
ment doit notamment prendre en
compte l’augmentation naturelle
du trafic sur l’A 35 (+ 11,6 % à
l’horizon 2030, de 53 000 véhicu-
les par jour actuellement, entre
l ’échangeur  Sa int -Louis  et
l’échangeur Blotzheim, à 65 000
en 2040) et sur la RD 105 (de
26 300 véhicules par jour à la hau-
teur du giratoire du cimetière ac-
tuellement à 38 000 vers 2040).
Les solutions que nous proposons,
logiciels de simulation en renfort,
répondent à ces niveaux de tra-
fic. »
Quant à l’impact du projet sur la

qualité de vie, les ingénieurs rap-
pellent que la loi oblige tout amé-
nageur à mettre en place des me-
sures destinées à éviter que les
transformations ne créent des
nuisances sonores excessives.
Mais cela ne passera pas forcé-
ment par des murs antibruit.
« Vous promettez un avenir où il
ne fait pas bon vivre, interpelle un
auditeur. Du bruit, de la pollu-

tion, on ne se tromperait pas de
projet ? » « Si la circulation conti-
nue d’augmenter et si on ne fait
rien, si on ne modifie pas nos
comportements, on va droit dans
le mur », réagit le maire de Hunin-
gue, Jean-Marc Deichtmann, non
sans rappeler que l’attractivité
suisse et allemande est elle-mê-
me génératrice de densification.
« Il y a déjà eu un feu au carrefour

du cimetière et c’était la catastro-
phe », croit se souvenir une autre
personne. « Toutes les simula-
tions sont faites par des logiciels
performants et montrent que ce
projet apportera plus de fluidi-
té », assure Alain Grappe, vice-
président routes du conseil dépar-
temental. D’où le recours à des
feux tricolores dits intelligents et
à des carrefours aménagés de fa-

çon plus complexe qu’actuelle-
ment.

Feu de la mort et stop
bonne chance

Un autre participant a posé la
question des modes alternatifs 
envisageables pour favoriser la
mobilité sans saturer davantage
les routes. « D’autres projets vont
se faire en parallèle, rappelle
Alain Grappe, comme le tram ou
la voie ferrée, mais il faudra pen-
ser à se déplacer différemment,
sinon la congestion deviendra im-
possible à contenir. »
« On ne peut pas imposer le covoi-
turage, quant à moi, je me de-
mande plutôt d’où viennent les
camions… », réplique Jean-Marc
Deichtmann. « On ne règle rien en
multipliant les bus car eux aussi
ont besoin des routes », poursuit
Jean-Marie Zoellé, le maire de
Saint-Louis, qui rappelle égale-
ment l’augmentation de la caden-
ce des TER et la prochaine mise en
place d’un bus à haut niveau de
service entre Altkirch et Saint-
Louis.
L’aménagement de la RD 105 ra-
valera-t-il le « feu de la mort » ou
le « stop bonne chance » évoqués
par un usager au rang de souve-
nirs d’ici quelques années ? À sui-
vre… Le conseil départemental a
prévu une restitution plus com-
plète de son projet cet automne,
avant la finalisation des études.

Jean-François OTT

SAINT-LOUIS

RD 105 : feu vert pour les prémices
Une nouvelle étape a été franchie vendredi soir sur la longue route qui mène à la requalification de la RD 105 à Saint-Louis. La phase de
concertation sur les études préalables s’est achevée sur une dernière salve de questions.

Les futurs aménagements de la RD 105 tels qu’esquissés par le conseil départemental, avec les
quatre feux « intelligents » prévus le long de la portion concernée. DR

C’était une première, hier à
Dietwiller. Et une première réus-
sie pour L’île aux copains, l’asso-
ciation présidée par Jennifer Raff,
qui gère les périscolaires de
Habsheim et de Dietwiller. La
fête médiévale proposée sur la
place du village, en face de l’égli-
se, a drainé un monde fou.
« C’est parce que les gens ont
envie de dépaysement », dia-
gnostique Julien Hager, chargé
de développement au sein de
L’Île aux copains – et coordina-
teur de la journée.
Plusieurs structures sont venues,
parfois de loin, pour animer cet-
te première. Ainsi, Des Crins et
des Ailes a fait le déplacement de
Mâcon. En début d’après-midi,
ces spécialistes en fauconnerie
ont fait des démonstrations de
cet art ancestral, avec différents
oiseaux, faucons ou aigles. « Ils
sont aussi venus avec trois loups.
Pour expliquer le comportement
de cet animal via un petit specta-
cle. Histoire de briser les a priori

et les peurs venus du fond des
âges », explique Jennifer Raff. En
clair : les parents devaient con-
fier leurs enfants aux loups…

Pour qu’ils se fassent « dévorer »
en public. Les volontaires n’ont
pas manqué !
À l’entrée de la fête médiévale,
des châteaux – structures gonfla-
bles et aux couleurs vives. Pas de
douves ou de ponts-levis ! Mais
de multiples autres animations.
Celles, notamment, de l’associa-
tion alsacienne Guerre et cheva-
lerie. Les enfants pouvaient es-
sayer des armures. Vérifier, par
eux-mêmes, qu’il était possible
de se relever ainsi caparaçonné
(contrairement à une opinion ré-
pandue). Il y a eu, aussi, ce che-
valier en armure, sur son des-
trier, à la pose hiératique, qui
déambulait dans les allées.
Un peu plus tard, des combats de
chevalier ont été organisés. Le

public pouvait participer à divers
jeux, s’initier au tir à l’arc… Il y a
eu de belles rencontres, comme
celle de Justin Kraft, jeune
Habsheimois tailleur de pierre,
qui a montré son savoir-faire. De
quoi allumer des étoiles dans les
yeux du jeune public, venu très
nombreux. « Cette idée, con-
cluait Jennifer Raff, a été lancée
par mes équipes pour faire con-
naître l’association et participer
à la vie du village, une de nos
nouvelles orientations. » Pari
réussi, dans un village où « sur
toutes les communes de M2A, il y
a le plus fort pourcentage d’en-
fants scolarisés à l’école qui fré-
quentent le périscolaire ».

Texte et photos :
Jean-Christophe Meyer

DIETWILLER

De loup, de fer et de feu
La première fête médiévale de Dietwiller a remporté un franc succès, hier. Le
public a répondu présent.

L’association Guerre et chevalerie a pris en charge la formation des jeunes écuyers. Photo L’Alsace

Des loups à Dietwiller, cela n’a pas dû arriver depuis un bout
de temps… Photo L’Alsace

Un chevalier en armure, au milieu des visiteurs. Photo L’Alsace
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50 millions d’euros d’in-
vestissements pour une
mise en service à l’hori-
zon 2022. Pour le con-

seil départemental du Haut-
Rhin, ce sera le plus important 
chantier à venir, assurent ses 
responsables. Et pour Saint-
Louis, un projet de grande am-
pleur qui pourrait débuter 
après 2020. Une fois les études
d’avant-projet et autres prémi-
ces validées (DNA du 8 et du 
13 juin).

Faible participation

La première phase, celle de la 
concertation sur l’étude préala-
ble des aménagements pour 
l’amélioration des accès à l’A35
s’est justement achevée hier
sur une deuxième réunion pu-
blique, organisée au Forum.
Peu de monde y a participé, 
presque moins de public que 
d’interlocuteurs, alors que le 
dossier est d’une importance 
stratégique extrême pour le
Pays des Trois Frontières dans 
la mesure où il conditionnera 
une grande partie de son déve-
loppement…
Un boulevard urbain deux fois 
deux voies, deux nouveaux gi-
ratoires, quatre feux dits intel-
ligents, deux nouvelles bretel-
les autoroutières, l’arsenal 
s’avère conséquent pour conte-
nir les 30000 véhicules-jour 
au maximum, comptés sur cet-
te portion de la RD105, et tenir 
compte de leur évolution (près 
de 50000 attendus en 2040).
Pour autant, la concertation a 

suscité une faible mobilisation,
regrette Catherine Jeanningros,
responsable des grands projets 
routiers pour le département. 
Les remarques formulées par le
public tout au long de la con-
certation concernent essentiel-
lement les partis pris d’aména-
g e m e n t  ( p o u r q u o i  u n 
boulevard urbain et pas un gi-
ratoire dénivelé au cimetière), 
l’impact du transit poids
lourds, l’évaluation environne-
mentale du projet voire l’éven-
tualité de penser un autre mo-
dèle d’organisation de l’espace.
« Nos choix sont basés sur deux
critères : le fonctionnement 
global des routes et l’adapta-
tion d’une infrastructure très 
routière à un développement 

très urbain, détaille Catherine 
Jeanningros. Le dimensionne-
ment de l’aménagement doit 
notamment prendre en compte 
l’augmentation naturelle du 
trafic sur l’A35 (+11,6 % à l’ho-
rizon 2030, de 53000 véhicu-
les-jour actuellement entre 
l’échangeur Saint-Louis et 
l ’échangeur Blotzheim à 
65000 en 2040) et sur la 
RD105 (de 26300 véhicules par
jour à la hauteur du giratoire 
du cimetière actuellement à
38000 vers 2040). Les solu-
tions que nous proposons, logi-
ciels de simulation en renfort, 
répondent à ces niveaux de tra-
fic. »
Quant à l’impact du projet sur 
la qualité de vie, les ingénieurs

rappellent que la loi oblige tout
aménageur à mettre en place 
des mesures destinées à éviter 
que les transformations ne 
créent des nuisances sonores 
excessives. Mais cela ne passe-
ra pas forcément par des murs 
antibruit.

53000 véhicules 
aujourd’hui, 65000 
dans plus de dix ans

« Vous promettez un avenir où 
il ne fait pas bon vivre, interpel-
le un auditeur. Du bruit, de la 
pollution, on ne se tromperait 

pas de projet ? ». « Si la circula-
tion continue d’augmenter et si
on ne fait rien, si on ne modifie
pas nos comportements, on va 
droit dans le mur », réagit le 
maire de Huningue Jean-Marc 
Deichtmann, non sans rappeler
que l’attractivité suisse et alle-
mande est elle-même généra-
trice de densification.
« Il y avait déjà un feu au carre-
four du cimetière et c’était la 
catastrophe », croit se souvenir
une autre personne. « Toutes 
les simulations sont faites par 
des logiciels performants et 
montrent que ce projet apporte-
ra un maximum de fluidité », 
assure Alain Grappe, vice-pré-
sident routes du conseil dépar-
temental. D’où le recours à des 

feux tricolores intelligents, en 
particulier, et à des carrefours 
aménagés de façon plus com-
plexe que les actuels…

Feu de la mort et 
stop bonne chance

Un autre participant a posé la 
question des modes alternatifs 
envisageables pour remédier à 
la mobilité sans saturer davan-
tage les routes. « D’autres pro-
jets vont se faire en parallèle, 
rappelle Alain Grappe, comme 
le tram ou la voie ferrée, mais il
faudra penser à se déplacer dif-
féremment, sinon la conges-
tion deviendra impossible à
contenir. » « On ne peut pas 
imposer le covoiturage, quant à
moi, je me demande plutôt d’où
viennent les camions… », répli-
que Jean-Marc Deichtmann. 
« On ne règle rien en multi-
pliant les bus car eux aussi ont
besoin des routes, poursuit 
Jean-Marie Zoellé, le maire de 
Saint-Louis, qui rappelle égale-
ment l’augmentation de la ca-
dence des TER et la prochaine 
mise en place d’un bus à haut 
niveau de service entre Alt-
kirch et Saint-Louis.
L’aménagement de la RD105 ra-
valera-t-il le « feu de la mort » 
ou le « stop bonne chance »
évoqués par un usager au rang 
de simples souvenirs d’ici quel-
ques années ? A suivre, le con-
seil départemental a prévu une
restitution plus complète de 
son projet cet automne, avant 
la finalisation des études. ▮Jean-François Ott

Les futurs aménagements de la RD105 tels qu’esquissés par le conseil départemental, avec les quatre feux « intelligents » prévus 
le long de la portion concernée.  DR

Une nouvelle étape a été franchie vendredi soir sur la longue route qui mène à la requalification de la RD105 à Saint-Louis. La 
phase de concertation sur les études préalables s’est achevée sur une dernière salve de questions.

SAINT-LOUIS  Aménagement de la RD105

Feu vert pour les prémices

SAINT-LOUIS Exposition à la Maison Eclusière

L’Alsace vue d’un coucou

Voler et photographier : les
deux passions de Tristan
Vuano. Des passions qui ne
sont pas incompatibles,
bien au contraire. Car elles
donnent naissance à de su-
perbes vues aériennes de la
région, visibles jusqu’au
26 août à la Maison éclusiè-

re, à Saint-Louis. Les am-
biances et les lumières cap-
t é e s  p a r  l ’ œ i l  d u
photographe immortalisent
les instants magiques de
l’aube et du crépuscule sai-
sis en plein vol. « La lumiè-
re et les couleurs, c’est ce
qui compte pour moi, confie
le jeune pilote. C’est pour-
quoi je vole surtout au lever
et au coucher du soleil, lors-
que les teintes donnent à la
terre cette incomparable
beauté. »
La photo, Tristan Vuano l’a
découverte en 2009. « Sans
objectif particulier », préci-

se l’Eschentzwillerois. « Au
fur et à mesure, j’ai déve-
loppé cette activité. J’ai lan-
cé mon blog, créé mon site
et ma page Facebook, puis
créé mon entreprise », dé-
clare ce jeune homme qui
travaille à l’aéroport. Il a
ainsi obtenu des missions
photographiques, entre
autres, pour les offices de
tourisme. Il a exposé pour
la première fois au Salon
photo de Riedisheim.

Des perspectives rares 
sur les paysages 
alsaciens
L’exposition L’Alsace à vue
de coucou à la Maison éclu-
sière est sa quinzième. La
majorité des 26 photos ont
été prises dans les envi-
rons. Elles sont la parfaite
expression de son appro-
che.
« Chaque saison a ses char-
mes et est propice à de bel-
l e s  p r i s e s  d e  v u e .  »
L’automne, c’est la Route
des vins, l’hiver, les Vosges.
Paysages enneigés, villages
émergeant des brumes du
matin, l’Écomusée, les cul-
tures de la plaine, etc. Et
toujours l’atmosphère spé-
ciale, un brin féerique, voi-
re divine, de l’aube. « Voler

tôt, c’est le paradis ! », s’ex-
clame encore Tristan. C’est
vrai qu’il aime par-dessus
tout être dans les nuages ou
au-dessus, pour profiter du
privilège de la beauté, inac-
cessible pour beaucoup,
d’une perspective rare sur
ces magnifiques paysages
qu’offre l’Alsace. En avion
ou en ULM. « En ULM, les
photos sont plus intéres-

santes, car il n’y a pas les
reflets des vitres et je peux
voler encore plus près.
J’aime le contre-jour et je
peux mieux en profiter en
ULM. »
Il peut aussi observer des
animaux, des nids de cigo-
gnes et le graphisme de
l’agriculture, un autre sujet
qu’il affectionne, notam-
ment les champs labourés.

Le plaisir de la première
ligne… ▮

J.-L.N.

> Exposition à la Maison 
éclusière, 4 rue du Canal à 
Saint-Louis, jusqu’au 26 août, 
du dimanche au vendredi de 
9 h à 17 h, le samedi de 
13 h 30 à 17 h. Entrée libre. 
Photos en vente pour 40 €.

Un village émergeant des brumes du matin : un des sujets favoris de Tristan.  DR

Depuis le 1er  juillet et jus-
qu’à fin août, « L’Alsace à 
vue de coucou » s’expose à 
la Maison éclusière. De 
splendides vues aériennes, 
prises par le photographe 
Tristan Vuano.

Tristan Vuano, devant une partie des photos exposées à la 
maison éclusière.  PHOTO L’ALSACE/J.-L.N.


